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LES ELECTIONS MUNICIPALES
La presse a annoncé que, faisant d ro it à la  requête 

de p lusieurs conseillers m unicipaux d ’une des listes 
opposées , à celle de la  M unicipalité , le  Conseil d ’E tat 
a annulé les élections m unicipales de Saint-Cloud 
d ’avril 1953.

L ’annulation  a été décidée :
1° Parce q u ’il a é té  d istribué g ratu item ent aux électeurs 

de la  com m une u n  num éro du  B ulle tin  M unicipal, 
au cours de la  période électorale qui a précédé les 
élections du 26 avril 1953, bien  q|ue ce bulletin  
soit paru à sa date norm ale;

2° Parce que, d ’après la  h au te  ju rid ic tion  adm inistra
tive, ce B ulle tin , éd ité  aux frais de la  com m une, 
au rait contenu des attaques d ’ordre  électoral sus
ceptibles d ’avoir exercé une influence sur le  résu l
ta t du scrutin.
Le Conseil d ’E ta t a estim é que, dans ces conditions, 

les requéran ts é ta ien t fondés à dem ander l ’annulation 
des opérations électorales.

L ’arrê té  du  Conseil in terdépartem en ta l de P réfec
tu re  de Versailles qui avait débouté les requéran ts de 
leu r dem ande a donc é té  annulé.

Nous n ’avons q u ’à nous inc liner devant cette 
décision.

A ce jo u r, aucune notification ne nous a encore été 
adressée e t il nous est im possible de d ire  à nos lecteurs 
la date prochaine des élections qui au ron t lieu  v ra i
sem blablem ent après les vacances.

Ainsi donc en 10 ans, on aura dérangé les électeurs 
cinq fois po u r des élections m unicipales. I l  fau t sou
h a ite r que cela ne les incitera pas à l ’abstention.

*
*  *

Les électeurs voteront à l ’aide de la  carte électorale 
qui est actuellem ent en leu r possession (carte qu i a été 
utilisée lors des élections m unicipales du 26 avril 1953). 
Seules les personnes inscrites depuis 1953 recevront une 
carte.

Les listes d ’ém argem ent déposées dans chaque b u 
reau  de vote seront les mêmes que celles qui ont été 
utilisées en avril 1953. Sur ces listes seront supprim és 
les noms des personnes qui se sont fait rad ie r de la  liste 
électorale e t seront ajoutés les nom s des personnes qui 
se sont fa it inscrire sur cette liste depuis 1953.

Aucun changem ent de d om icile  n e  pouvant être 
effectu é  sur cea listes d ’ém argem ent, les  électeurs 
et électrices devront voter au bureau de vote de 
leur précédent dom icile.

FAISONS LE POINT
Deux ans après les élections m unicipales d ’avril 1953, 

à l ’occasion desquelles la  M unicipalité a fa it connaître 
son program m e en précisant que son bu t é ta it de con
tin u er l ’œ uvre en treprise  lors de son précédent m andat, 
il est bon  que nous rappelions à nos lecteurs les points 
de ce program m e qui ont é té  réalisés ou qu i sont en 
cours et où nous en sommes sur le  p lan  financier.

1er Point. LE LOGEMENT
Nous avons poursuivi avec la  Société d ’H .L.M . « Le 
Foyer du F onctionnaire  e t de la  Fam ille  », la  cons
truction  de la  2e tranche  du p ro je t du quai Carnot. 
Les travaux  sont m ain tenant achevés et nous avons 
pu  y caser 33 fam illes priorita ires. De plus, 11 lo 
gements laissés lib res p a r  suite de ces attribu tions 
ont perm is, après accord avec les p roprié ta ires, le 
relogem ent de 11 foyers. Ce sont donc 44 fam illes 
qu i on t pu  ainsi ê tre  logées ou relogées. La prem ière 
tranche avait perm is le  logem ent de 61 foyers. Ainsi 
105 fam illes on t bénéficié de la  réalisation H .L .M . 
du quai C arnot pour ce qu i concerne seulem ent la 
p a rt revenant à la  ville de Saint-Cloud;
Nous avons, en vue de la  construction de 100 loge
m ents économ iques e t fam iliaux, fa it décider l ’achat 
p a r le Conseil M unicipal d ’un  te rra in  situé quai 
Carnot, en tre  la  ru e  des M ilons et la  ru e  des P â 
tu res, te rra in  qui appartenait à une Société im m o
b iliè re  e t qui é ta it inutilisé. Cette Société voyant 
que la  ville a lla it s’ap p ro p rie r ce te rra in  fit savoir 
son in ten tion  d ’y constru ire elle-m êm e des loge
m ents; de m êm e q u ’elle fit savoir q u ’elle désirait 
réaliser sur d ’autres terrains situés égalem ent quai 
Carnot e t lu i appartenan t, un  ensem ble de 400 loge
m ents. U n accord in terv in t alors entre la  ville e t 
la  Société pour que celle-ci m ette à la  disposition 
de la  ville sur ce p ro je t de 400 logem ents, 100 ap 
partem ents destinés à ê tre  loués à un  p rix  ra ison
nab le  à des prio rita ires h ab itan t Saint-Cloud;
Nous avons facilité, en accord avec le  Conseil M u
nicipal, la  construction p a r la  Fédération  Française 
des Sociétés d ’Assurances sur des te rra in s acquis p ar 
ces Sociétés, boulevard de la  R épublique e t ru e  du 
M ont-V alérien, la  construction de 700 logements 
parm i lesquels nous avons obtenu que 100 soient 
mis à la  disposition de la  ville pour ê tre  loués à 
des Clodoaldiens;
Le Conseil M unicipal, sur no tre  proposition , a dé
cidé le p rincipe de la  construction de 50 logements 
sur les te rra ins com m unaux de la  rue D ailly et de 
la ru e  du Doeteur-Desfossez. Cette question é tan t



liée à celle du  p lan  d ’am énagem ent de la  com m une 
en cours d ’étude n ’a pu  encore ê tre  solutionnée, 
d ’au tan t plus que l ’au to rité  supérieure a estim é la 
superficie du  te rra in  insuffisante p o u r la  réalisation  
de 50 logem ents du type économ ique norm alisé, 
p our lesquels un hectare  de te rra in  est exigé, alors 
que le te rra in  de la  ru e  du  Docteur-Desfossez n ’a 
que 1.500 m ètres carrés.
Nous ne perdons pas cette question de vue et es
pérons b ien  a rriver à u n  résu lta t satisfaisant.
Nous sommes néanm oins assurés de pouvoir disposer 
en 1956 de 100 logements, boulevard  de la  R épu- 
bJique et ru e  du M ont-V alérien e t p robab lem ent, en 
1957, de 100 autres logem ents, quai* C arnot.

R év ision  d ’in sa lu b rité
E n ce (pii concerne les révisions des déclarations 

d ’insa lubrité  faites en 1941, le Conseil M unicipal a 
décidé, sur no tre  p roposition , de voter un  créd it afin 
de fa ire  réexam iner par des hom m es de l ’a rt, les clauses 
d ’insalubrité , de m anière à fa ire  lever p a r  le  Conseil 
départem ental d ’hygiène, certaines servitudes pesant 
sur des im m eubles déclarés insalubres.

Nous avons saisi de cette question la  P réfec tu re  de 
Seine-et-Oise qu i nous a fa it savoir q u ’elle é ta it dis
posée en ce qui concerne les im m eubles déclarés p a r 
tiellem ent insalubre  à soum ettre l ’affaire au Conseil 
départem ental d ’hygiène, afin de fa ire  lever les servi
tudes, si les p roprié ta ires de ces im m eubles p renaien t 
l’engagem ent d ’en trep rend re  les travaux  nécessaires 
po u r que cessent les causes d ’insalubrité .

D ’au tre  p a rt, un  décret du  20 m ai 1955 vient de 
m odifier profondém ent les conditions d ’indem nisation 
des im m eubles insalubres, lesquelles seront fixées doré
navant suivant les règles de d ro it com m un. Nous avons 
ob tenu  que M. le P réfe t révise très p rochainem ent les 
réserves dont il a assorti ju sq u ’ici les autorisations de 
renouvellem ent de baux.

Les com m erçants qui possèdent une bou tique  dans 
u n  im m euble déclaré insalubre  peuvent donc être  ra s
surés en ce qui concerne les renouvellem ents de leurs 
baux.

2° P o in t. —  LA V O IR IE  
Nous avons’:

a) F  ait approuver p a r le Conseil M unicipal, en 1954, 
un  program m e de 27 m illions de travaux  et en 1955 
un  program m e de 40 m illions, ce qu i nous a p e r
m is ou va nous perm ettre  très prochainem ent, en 
su* des travaux  d ’en tretien  couran t :

1 D é tab lir des tro tto irs  en dalles de béton rose, bou 
levard  de la  R épublique, en tre  la  ru e  des Tenne- 
rolles et l ’avenue Foch , d ’une part (ces trottoirs 
ayant nécessité p réalab lem ent la  construction d ’une 
conduite d ’ég o u t), en tre  l ’avenue Foch et la  ru e  
de B uzenval, d ’au tre  p a rt;

2° De réfectionner les tro tto irs  en tre  la  ru e  de Bu-
zenvaT et la  rue du  M ont-V alérien;

3 De réfectionner les tro tto irs  cein tu ran t les grands 
im m eubles de la  Passerelle;

4 De réfectionner entièrem ent la  rue P igache, entre
boulevard  de la  R épub lique  et l ’avenue du 

M arechal-Foch;
5° De réfectionner en tièrem ent la  rue  du  18-Ju in

(ancienne avenue des P la tan es), l'a ru e  Feudon, la 
rue  Audé, la  rue D antan, la  rue  du  N ord ;

6 D é tab lir  des tro tto irs  en dalles de béton  rose
place G .-Clem enceau, devant l ’im m euble de « La 
Tête N oire » et sur le  fond de la  place, où on t 
été  p lantés deux rangées de peupliers en attendant 
q u ’une construction convenable devienne possible; 

7° De supp rim er des cassis ru e  de G arches, ru e  Ta- 
hère , rond -po in t Dtival-Le-Camus ;

8° D ’acquérir deux terrains contigus au m arché cou
vert de M ontretout, en vue de réaliser un  parking 
pour les véhicules des com m erçants forains, afin 
de dégager entièrem ent le  boulevard  de la  R ép u 
b lique et perm ettre  aux voitures des particu liers 
d ’accéder facilem ent aux abords du m arché;

9° De créer un  park ing  place Silly, devant l ’h ô p ita l; 
10° D ’acquérir F arroseuse-balayeuse prévue au  p ro 

gram m e, qu i nous p erm ettra  un m eilleu r en tretien  
de la  voirie e t dont la  réserve d ’eau de 2.000 litres 
servira de secours en  cas d ’incendie, en des points 
où l ’alim entation en eau n ’est pas assurée.

T oujours en ce qui concerne la  voirie, l ’équ ipe  d ’en 
tre tien  prévue au program m e a été constituée et nous 
avons constaté une nette  am élioration  dans la  p rop re té  
de la  voirie, laquelle  serait encore plus sensible si nos 
concitoyens consentaient à u tilise r davantage les cor
beilles à pap ier placées en de nom breux endroits. P ou r 
ce qui est du classem ent dans la  voirie u rba ine  des 
voies privées, nous avons commencé à classer dans le 
dom aine public com m unal l ’avenue Léonie e t nous 
poursuivrons le  classement des autres voies privées au 
fu r et à m esure que les p ropriéta ires feron t abandon 
g ra tu it à la  ville du  sol de ces voies.

L ’am énagem ent des rives de la  Seine se poursu it. 
A près le  stade, qui a rem  placé des tas d ’im m ondices, 
c ’est le te rra in  situé quai C arnot, devant les grands 
im m eubles de la  Passerelle, qui est en cours d ’am éna
gem ent et ce sera b ien tô t la  p artie  com prise en tre  la 
ru e  des M ilons et la  Passerelle qui sera em bellie p ar 
suite de l1 édification des 400 logem ents avec espaces 
de verdure dont il est question plus hau t.

Q uant à 1 élargissem ent du quai C arnot, nous avons 
ém is dans le  dernier num éro du  B u lle tin  M unicipal une 
suggesi ion qui fait 1 ob je t d ’une étude aux services des 
Ponts et Chaussées e t qui tend  à la sauvegarde des 
arbres et des proprié tés riveraines. : ■

Nous avons enfin fa it classer dans la  voirie  dépar
tem entale la  ru e  du C am p-Canadien dans sa partie  
com prise en tre  la  rue de Buzenval1 et le boulevard  de 
la  R épublique.

3° P oint. — ASSAINISSEMENT

Nous avons fait exécuter comme prévu  l ’égout col
lecteur du boulevard  de la  R épublique et fa it vo ter par 
l'e Conseil M unicipal les crédits nécessaires en vue de 

assainissem ent du bassin du V al-d’O r qu i com prend: 
les rues de Buzenval, H enri-R égnault, de l ’Avre, Bu- 
court, des G irondins, de la  R edoute, u n e  p a rtie  de 
1 avenue Foch, ru e  Ferd inand-C hartier, rue  Jacoulet, 
ru e  lisso t, ru e  de la  Porte-Jaune. Une p artie  de l ’as- 
sam issem ent de la  ru e  de Buzenval, de la  ru e  B ucourt 
et de la  ru e  René-W eill a été réalisée.

Des égouts ont été p a r ailleurs construits avenue de 
buresnes rue D antan, avenue Eugénie et boulevard  de 
la  R épublique.

En résum é, pour 1 assainissem ent, 45 m illions ont 
été dépensés en 1953, 1954 et 1955 e t 30 m illions vont 
l ’ê tre  prochainem ent.

4° P oint. —< URBANISME

Les travaux  devant perm ettre  l ’élargissem ent du 
boulevard  Sénard en vue de l ’insta lla tion  d ’u n  m arché 
couvert aux Coteaux sont en cours. Nous espérons être 
en m esure prochainem ent de p résen ter u n  p ro je t au 
Conseil M unicipal.

L ’allée cen trale  du m arché de M ontretou t a été 
couverte p ar un  lan terneau  comme prévu et les stores 
la téraux  ont été posés. La pression de gaz a été aug
m entée. Le nouvel axe de d istribu tion  prévu  ru e  Pi- 
gache-rue Tissot a 'été réalisé, ce qui a pérm is p a r



F augm entation du diam ètre des «analisations et p a r  les 
bouclages qui ont été effectués, d ’am éliorer sérieuse
m ent la  pression. Dans le  q u artie r du  C entre, ru e  Dan- 
tan , rue D ailly, ru e  Royale, des canalisations ont été 
rem placées en vue d ’assurer une m eilleure d istribu tion .

En ce qui concerne l ’éclairage public , nous conti
nuons à m oderniser le réseau en rem plaçan t dans l'es 
p rincipales artères l ’éclairage à incandescence p a r 
l ’éclairage à fluorescence ou à vapeur de m ercure. C’est 
ainsi q u ’en 1954, le  quai C arnot et diverses voies des 
Coteaux, l ’avenue de Loncham p notam m ent, ont été 
équipées avec des appareils fluorescents à trois tubes. 
Cette année, plus de 4 m illions ont été votés p o u r l ’am é
lio ration  du réseau. Dans l ’avenue F och  en particu lier, 
des appareils fluorescents à deux tubes donnent un 
éclairage parfait. I l  va en être  de m êm e ru e  Pasteur, 
ru e  du M ont-V alérien, rue A rm engaud, avenue Pozzo- 
di-Borgo, rue de Grillon, rue M ontesquiou ainsi que 
dans le  centre, place Silly, rue de la  L ibération , rue 
G aston-Latouche, rue L auer et ru e  du Docteur-Desfossez.

La signalisation des rues a été prévue et est en cours 
de réalisation  d ’après u n  p lan  é tab li p a r la  M aison M i
chelin , spécialiste en la m atière. La signalisation lu m i
neuse n ’a pas été oubliée. U n feu vert et rouge va ê tre  
très prochainem ent installé au carrefour M agenta et 
d ’autres feux verts e t rouges seront placés au carrefour 
boulevard W ashington, rue du M ont-V alérien, rue du 
V al-d’Or : des panneaux  de lim itation  de vitesse on t 
été placés sur le boulevard de la  R épublique. 3 m il
lions ônt été votés po u r ces différentes signalisations.

P o u r ce qui est de l ’am élioration  de la qualité  de 
l ’eau et l ’augm entation de la  pression, de très im p o r
tan ts travaux ont é té  effectués ou sont en cours d ’exé
cution. Nos dém arches auprès des pouvoirs publics com 
pétents ont sur ce po in t porté  leurs fruits.

Le square dont la  création avait été prévu place 
Silly est en cours de réalisation.

N otre p lan  d ’am énagem ent, en cours d ’étude, va 
ê tre  soumis très prochainem ent à l ’approbation  du 
Conseil M unicipal. Nous avons, en effet, obtenu des 
services de l ’am énagem ent de la  Région parisienne 
q u ’un contrat soit passé aux frais de l ’E ta t avec un  
architecte u rban iste  chargé de m ettre  ce plan définiti
vem ent au point.

5° P oint. — SPORTS ET FÊTES

L ’am énagem ent du stade quai Carnot se poursuit. 
Les travaux  seront très prochainem ent achevés. Des 
vestiaires-douches m odernes ont été créés et il est prévu 
des installations sanitaires.

A la salle de gym nastique, les installations sani
taires envisagées sont en cours de réalisation.

Les sports nau tiques se développent d ’une façon très 
satisfaisante. A côté du  club des voiliers, il a été créé 
un  club de bateaux à m oteurs qui a l ’in ten tion  de fo r
m er des jeunes sportifs au ski nau tique.

E n ce qui concerne les fêtes, nous avons fa it in s
ta lle r aux frais de la com m une u n  transfo rm ateur sup
p lém entaire  à la caserne Sully, ce qui perm et d ’avoir 
une puissance plus grande en K W A ., et d ’alim enter 
les forains d ’une façon convenable.

6 e P oint. — BATIMENTS COMMUNAUX

Les orgues de Charles Gounod, à l ’Eglise, sont ac
tuellem ent en cours de réparations. U n m arché a été 
passé p ar la  com m une avec une  m aison spécialisée et 
un  crédit de 1,500.000 francs a été voté p a r  le Conseil 
M unicipal.

En ce qui concerne les bâtim ents, des travaux  très 
im portants ont été effectués à la  to itu re  de l ’im m euble 
com m unal de la place G .-Clem enceau, appelé tr H ôtel

de la  Tête N oire ». Le bâtim en t du presbytère a été 
com plètem ent rem is en état, le  bâ tim en t que la  ville a 
acquis rue du Docteur-Desfossez où se trouvent les ser
vices des C ontributions, va faire  l ’ob je t de réfection. 
Des crédits ont été votés pour cela au budget de 1955.

7e P oint. —  ÉCOLES

L ’autonom ie du lycée de Saint-Cloud a été obtenue, 
de m êm e que nous avons obtenu u n  engagem ent de 
l ’E ta t auquel a été donnée la  p rop rié té  Leygues, de 
constru ire dans cette p roprié té , et dans u n  délai de 
cinq ans, un  lycée destiné à recevoir le  lycée actuel de 
jeunes filles, ce qui nous perm ettra  de récupérer les 
locaux pour les besoins de l ’enseignem ent prim aire . Les 
plans de ce nouveau lycée sont actuellem ent en cours 
d ’approbation .

En ce qui concerne l ’enseignem ent p rim aire , un 
très gros effort a été fait. En 1954, quatre  classes n o u 
velles avec cour de récréation  ont été construites à 
M ontretout, deux classes en alum inium  ont été édifiées 
au groupe du Centx*e (filles) et des am éliorations ont 
é té  apportées dans différents locaux, une salle de gym
nastique scolaire a é té  aménagée au Centre.

Cette année, quatre  classes, obtenues p a r  suréléva
tion du bâtim ent de l ’école des filles du C entre, sont 
en cours de construction e t d ’autres am éliorations vont 
être apportées.

Le chauffage au m azout a é té  installé à l ’école des 
filles des Coteaux et au groupe de M ontretout.

Un nouveau groupe scolaire com prenant seize classes 
plus deux classes de m aternelle  avec salle de jeu x  et 
repos et des logem ents pour le  personnel enseignant va 
ê tre  très prochainem ent édifié sur un  te rra in  récem m ent 
acquis p a r la  ville, ru e  du P ie rrie r. Le Comité dépar
tem ental scolaire a donné son accord. Plus de 100 m il
lions ont été votés p ar le Conseil M unicipal po u r cette 
réalisation.

L ’acquisition d ’un te rra in  avenue B .-Palissy pour 
des besoins scolaires a é té  égalem ent décidée p a r  le 
Conseil M unicipal sur la  proposition  de la M unicipalité.

En ce qui concerne les fournitures scolaires gra
tuites, les crédits ont été relevés cette année de 25 % 
pour perm ettre  de fa ire  face à l ’augm entation des 
effectifs et po u r rem placer les livres usagés.

8° P o in t — Œ UVRES SOCIALES

U n square avec te rra in  de jeux  sur les terrains ac
quis p a r  la  ville, en tre  la  rue  de l ’Y ser et le quai C ar
not, est en cours de réalisation. 4 m illions ont, à cet 
effet, é té  votés p a r le  Conseil M unicipal. I l  a été dé
cidé, en outre, la création  d ’u n  ja rd in  en tre  le  quai 
C arnot et les H .L .M . (2e tran ch e ), p ou r les enfants des 
nom breuses fam illes hab itan t ce groupe.

La garderie d ’enfants qui ne fonctionnait que l'e 
jeu d i a lieu  m ain tenan t pendan t les fêtes de Pâques et 
de Noël. P lus de 60 enfants fréquen ten t cette garderie.

Le Conseil M unicipal v ient de décider, sur la p ro 
position de la  M unicipalité, la  création d ’u n  C entre de 
protection  m aternelle  et infantile , qui sera installé dans 
des bâtim ents construits rue du Docteur-Desfossez p ar 
surélévation du bâtim en t annexe de la m airie  où sont 
installés le musée et la b ib lio thèque.

En ce qui concerne l ’o rien tation  professionnelle, 
une perm anence est assurée à la  m airie. Des renseigne
m ents précieux sont donnés aux familles.

9° P oint. —  ACTION SOCIALE ET FAMILIALE. — 
SOCIÉTÉS

Nous avons fait accorder une subvention à l ’Asso
ciation C lodoaldienne pour l ’A ide aux m ères de fam ille 
pour perm ettre  l ’em ploi de travailleuses fam iliales au



profit des fam illes non rattachées à la  C .C .A .F . et ne 
bénéficiant pas de l ’aide de cette caisse.

P o u r ce qui est des sociétés, l ’aide financière cfue 
leu r accorde la  ville a é té  augm entée, no tam m ent à la 
Société m unicipale  « La Clodo », au Club des Sports 
O lym piques e t à l ’Aéro-Club. Nous signalons en pas
sant que l ’Aéro-Club a acquis un  deuxièm e appajreil, 
ce qui lu i perm et de donner sa p le ine  m esure dans la  
fo rm ation  des termes.

En ce qui concerne l ’enseignem ent m énager, un  gros 
effort a été fa it en accord avec la  Caisse d ’Allocations 
Fam iliales, po u r que le m axim um  d ’élèves profitent de 
ces cours, qui on t reçu  dans leurs locaux du C entre C ul
tu re l, u n  am énagem ent aussi com plet que possible.

A insi, en deux ans, p lus d e  50  % du  program m e  
de la  M unicipalité a été réalisé. 

10° P oint. —  NOTRE SITUATION FINANCIÈRE

E n 1953, au m om ent du  renouvellem ent du m andat 
m unicipal, l ’exercice 1952 s’arrê ta it comme su it :

A ctif   77.767.258 fr.
Passif   41.999.541 fr.

Excédent ne t de l ’actif. 35.767.717 fr.
E n  1954, la  clô ture de l ’exercice 1953 donnait, au 

31 m ars, les résultats suivants :
A ctif   110.531.220 fr.
Passif   64.012.374 fr.

E xcédent ne t de l ’actif. 46.518.846 fr.
En 1955, les com ptes d e . l ’exercice 1954 ont été 

arrêtés comme su it au 31 m ars :
Actif ..................... . . . .   113.615.755 fr.
Passif   74.762.267 fr.

E xcédent n e t de r e 
cettes au 31 m ars. 38.853.488 fr.

Ces résu ltats se passent de com m entaires. C’est en 
p artie  au m oyen de ces excédents de recettes qui consti
tuen t chaque année des fonds lib res, que  nous avons 
pu  réaliser différents points du program m e m unicipal.

LE CENTRE DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
A SAINT-CLOUD

P a r  a rrê té  en date du 6 m ai 1955, M. le P réfet de 
Seine-et-Oise a déclaré d ’u tilité  pub lique  la création 
d ’un  centre départem ental de lu tte  contre le cancer 
dans l ’im m euble situé 5, ru e  G aston-Latouche, à Saint- 
Clôud et a prononcé p a r voie de conséquence le chan
gem ent d ’affectation de cet im m euble qui avait été ac
quis p a r l ’h ô p ita l de Saint-C loud p our l ’agrandissem ent 
de ses services et qui a été cédé au départem ent de 
Seine-et-Oise, les agrandissem ents projetés devant avoir 
lieu  dans l ’enceinte m êm e de l ’hôp ita l.

A ce su jet, le d irec teur départem ental de la  Santé 
de Seine-et-Oise a fa it savoir que la m ise à la  d ispo
sition du départem ent de Seine-et-Oise de l ’im m euble 
de la  rue G aston-Latouche po u r la  création d ’un  Centre 
départem en tal de lu tte  contre le cancer ne po rte ra  au
cune atteinte aux activités de l ’hôp ita l de Saint-Cloud 
et encore moins à l ’in té rê t des médecins.

I l a ind iqué q u ’avant m êm e que la  création  de ce 
C entre soit décidée et alors que le p ro je t é ta it seule
m en t à l ’é tude, il n ’avait pas m anqué, en p lein  accord 
avec les m em bres de la  Commission adm inistrative de 
l hôp ita l, de m ettre  au p o in t un  program m e d ’exten

sion et de m odernisation  des services de l ’hôp ita l, de 
m anière  à ce que la  popu lation  de Saint-C loud n ’ait 
pas à supporter les conséquences de la  cession de l ’im 
m euble précité . I l  a en effet é té  décidé :

1° D ’augm enter la  capacité de l ’h ô p ita l p a r  la  cons
truction  d ’environ 150 lits supplém entaires à édifier 
sur le  te rra in  contigu à l ’h ô p ita l;

2° De créer 85 lits nouveaux à l ’hospice Lelégard, 
de m anière  à supprim er les admissions de v ieillards 
dans les services de m édecine et de chirurgie.

Le C entre départem ental de lu tte  contre le  cancer 
à Saint-Cloud a é té  agréé p a r  M onsieur le  M inistre de 
la  Santé p u b liaue , p a r  a rrê té  en date du 10 ju in  1955, 
J. O. du 16 ju in  1955.

LE REPAS DE L’AMITIÉ 
a réu n i p lus de 3 0 0  convives

I l a eu lieu  le 24 avril à la  Salle M unicipale des 
Fêtes e t a connu son hab itue l succès.

Excellent m enu, p rép aré  p a r  le  chef F aim ali e t ses 
aides.

Les Anciens é ta ien t rayonnants. A près la  m atinée 
récréative, où il a été donné aux assistants d ’app laud ir 
de nom breux num éros dont la  « Danse alsacienne » et 
la « Valse tris te  », exécutées p a r un  groupe de jeunes 
filles de l ’école des Coteaux, on a dansé ju sq u ’à 19 h. 
dans une am biance trè s  sym pathique et très 1900.

Le M aire, les adjoints, beaucoup de conseillers m u 
nicipaux é ta ien t là.

On com ptait au repas de l ’A m itié 305 personnes 
âgées de p lus de 65 ans, ayant au to ta l 20.296 années, 
et u n  âge m oyen de 76 ans 70.

Les doyens en é ta ien t Mme Lefebvre et M. Lepage.
Les pensionnaires de Lelégard bénéficiaient, eux 

aussi, d ’u n  repas sem blable à celui de la  Salle des 
Fêtes et toutes les personnes qu i, p o u r des raisons de 
santé, n ’avaient pu  se déplacer on t reçu un  colis à 
dom icile.

LA JOURNÉE DES DÉPORTÉS

Le 24 avril, la  M unicipalité a organisé, en accord 
avec la F .N .D .I .R .P ., une m anifestation à l ’occasion 
de la  <c Journée  N ationale à la  m ém oire des héros et 
m artyrs de la  déporta tion  ».

Après les offices relig ieux célébrés aux paroisses du 
C entre e t des Coteaux et au tem ple  p ro testan t e t le 
discours du m aire, au M onum ent aux M orts, une urne  
contenant des cendres recueillies au cours de pèlerinages 
dans les fours crém atoires des cam ps de concentration 
a é té  transférée solennellem ent au cim etière où elle 
a été déposée pour ê tre  scellée au M onum ent aux M orts 
sans sépulture  du « Souvenir Français ».

Les m anifestations ont été sobres et dignes. La po
pu lation  s’est associée à la  M unicipalité et à la  F .N .D . 
I .R .P . po u r com m ém orer les héros et m artyrs de la 
déportation .

Les discours et sermons on t été tous très bons, que 
ce fussent ceux du m aire, du chanoine Collin, du curé 
du V al-d’Or, du pasteur F ab re , de M. F inelle , p rési
dent du Souvenir F rançais et du secrétaire de la section 
des D éportés de Saint-Cloud. On déposa beaucoup de 
couronnes et de fleurs.

La m usique de Saint-Nieolas de Buzenval a recueilli 
des apolaudissem ents très m érités.



UN MILLIER DE CLODOALDIENS 
sont allés le 1" Mai à Charbonnière

FÊTE DES MlRES

La M unicipalité de Saint-C loud a célébré le  1er M ai, 
fête du travail et fête du  p rin tem ps, en  organisant une 
jou rnée  de p lein  a ir p ou r les travailleurs de la  cité au 
château  de C harbonnière.

Comme 0 1 1  le  sait, ce dom aine, qui com prend un 
château  de style néo-Renaissance, b â ti à la  fin du 
XIXe siècle, des com m uns, un  verger, u n  potager, un 
parc, une fo rê t, une ferm e, sert de colonie de vacances 
aux garçons e t filles de Saint-C loud, de ju ille t à sep
tem bre . I l  a de plus p rocuré u n  bon repos aux 600 p e r
sonnes inscrites pour le dim anche 1er m ai e t a é té  un  
cen tre  de ra lliem ent p o u r 200 autom obiles, m otocy
clettes e t scooters p artic ipan t au rallye de l ’Autom obile- 
C lub de Saint-Cloud.

A 7 h . 30, six autocars é ta ien t réunis place de la 
M airie. La caravane p r it le d ép art à 8 heures. I l  fa i
sait beau m algré le  ciel voilé, la  chaleu r orageuse. 
L ’itinéra ire  passait p a r V illacoublay, la  vallée de la  
Bièvre, Saclay, la  vallée de Chevreuse, D ourdan, 
A ngerville.

Une foule qui n ’é ta it pas endim anchée, m ais, au 
contraire , sim plem ent vêtue, fem m es en  toilettes cham 
pêtres, beaucoup d ’hom m es en tenue de m otocyclistes, 
an im ait le  grand parc , d ’ord inaire  si solitaire, si m élan
colique m êm e. Les autom obiles, les scooters e t les m oto
cyclettes p o rtan t en grands chiffres les num éros du 
ra llye é ta ien t dispersés au long des allées. Des tables, 
des bancs disposés sur les pelouses, sous les om brages, 
attendaien t les convives qui avaient apporté  leurs 
provisions.

M algré de courtes averses, sous l ’influence du  tem ps 
orageux, des boissons, du repas, la  société s’anim a; on 
p arla it, on r ia it, quelques-uns joua ien t au ballon ; quel
ques couples se prom enaien t ou s’asseyaient à l ’écart 
sous les om brages. On ne songea guère à chercher le  
m uguet, car le fro id  ta rd if  avait re ta rd é  son éclosion.

Dès 18 h . 30, les trom pes des autocars rappe la ien t 
le u r m onde et c’é ta it le départ au crépuscule, qui en 
groupe, qu i en auto ou m oto isolée, avec la  perspective 
de 120 kilom ètres à couvrir de nu it, de C harbonnière 
à Saint-Cloud. Mais les cam arades arrêtés sur le  bord  
des routes encourageaient leurs com pagnons. A 21 h . 30, 
tous les passagers des autocars é ta ien t parvenus à bon 
p o rt à Saint-Cloud, place de la  M airie. On espère que 
le  désenchantem ent de leu r re to u r n ’a pas été tro p  vif, 
tandis que les om brages et les sous-bois de C harbon
n iè re  rep ren a ien t leu r m élancolie so litaire et aristocra
tiq u e  ju sq u ’au 7 ju ille t, date de l ’invasion du prem ier 
contingent d ’enfants de Saint-Cloud en vacances.

LA FÊTE DE LA VICTOIRE  
ET DE JEANNE D ’ARC

La fête de la  V ictoire a é té  célébrée à Saint-Cloud 
p a r  le dépôt de gerbes de fleurs au m onum ent Leclerc 
e t au M onum ent aux M orts, place de la M airie. Le 
m aire , les adjoin ts, plusieurs conseillers m unicipaux, 
de nom breux présidents e t m em bres de sociétés, anciens 
com battants, prisonniers, déportés, etc ., avec drapeaux 
é ta ien t présents.

LA FÊTE DE MAI DANS LE BAS-PARC
La fête de M ai, organisée chaque année dans le bas- 

parc de Saint-Cloud p a r les com m erçants clodoaldiens 
a eu lieu  ju sq u ’au 5 ju in  avec p le in  succès.

Le dim anche 5 ju in  a é té  célébrée la  Fêtes des 
Mères. I l  n ’est pas de foyer où la  m am an n ’a it été  
l ’ob jet d ’une m anifestation p articu lière  d ’affection de 
la  p a r t de son ou ses enfants. L e dévouem ent sans 
borne d ’une m ère m érite  b ien  ce tém oignage de recon
naissance de tous ceux qui sont les bénéficiaires de ses 
veilles et de ses sacrifices.

Officiellem ent, la  F ête  des M ères a donné lieu  à la 
cérém onie m ain tenan t trad itionne lle  de rem ise de la  
M édaille de la  Fam ille Française à cinq m am ans, de 
cinq, six e t h u it enfants.

Dans la salle des m ariages de la  m airie , après une 
allocution de circonstance de M. R ollin , m aire-ad jo in t, 
M. le  M aire rem it la  M édaille d ’argent à M me Bales- 
den t, m ère de h u it enfants, et la  M édaille de bronze à 
Mmes B arbe, C halier, L arique, m ères de cinq enfants, 
et à M m e D ubost, m ère de six enfants.

A l ’occasion de cette fête, la  M unicipalité  avait p rié 
MM. les D irecteurs e t Mmes les D irectrices de toutes 
les écoles de dem ander à leurs élèves un  court travail 
de rédaction  sur cc la  m am an ».

Deux des m eilleurs travaux  exécutés p a r M arie-Jac- 
queline Leyric, âgée de 10 ans, élève au  lycée de jeunes 
filles de Saint-Cloud, classe de 7° e t P au le tte  Verley, 
âgée de 14 ans, de l ’école des filles des Coteaux on t été 
publiquem ent lus p a r M. Monsel, m aire-ad jo in t et ap 
plaudis p ar tous.

U n vin d ’honneur agrém enté de nom breux gâteaux, 
qui firent les délices de la  p a rtie  enfantine de l ’assis
tance, con tribua à créer une atm osphère de chaude cor
dialité  en tre  les fam illes présentes e t les m em bres du 
Conseil m unicipal e t les représen tan ts de plusieurs as
sociations locales dont les activités sont orientées vers 
le service des fam illes.

La M unicipalité profite du  p résen t b u lle tin  pour 
renouveler aux m am ans décorées ses plus vives 
félicitations.

A LA SALLE DES FÊTES MUNICIPALE 
La soirée au p ro fit des m al-logés

La soirée de ballets organisée p ar Mme H aussaire, 
au bénéfice des « déshérités du logem ent » de Saint- 
Cloud et G arches, s’est déroulée le 14 m ai, à la  Salle 
des Fêtes m unicipale.

Le program m e de danses classiques, parfaitem ent 
exécuté p ar les élèves de Mme H aussaire, fu t chaleu
reusem ent applaudi.

La fête  du Lycée de jeunes fiUes
D evant une  salle comble (plus de 600 personnes), les 

élèves de no tre  lycée de jeunes filles ont le  15 m ai, 
donné leu r fête annuelle. I l  y avait beaucoup de p e r
sonnalités au tour de Mme C oquart, d irectrice du lycée. 
Le spectacle, très bien  réglé, fu t de choix.

L e Voyage de M . Perrichon, de Labiche, a é té  joué 
avec b rio , adresse et intelligence. Chez certains jeunes 
acteurs e t actrices, il a fa it appara ître  de réelles qualités.

« Les surprises du divorce »
Le 22 m ai, en la  Salle m unicipale des Fêtes, pour 

la  section de Saint-Cloud de l ’U nion N ationale  des T ra 
vailleurs de France, la  Cie R obert Ducros a donné Les 
Surprises du  Divorce. Comme à l ’accoutum ée, les ac
teurs ont obtenu un  vif succès.



L’h o m m a g e  de  la Ville de  Saint-Cloud 
au  Poète Belge Emile VERHAEREN

A l ’occasion du centenaire de la  naissance du  grand poète 
belge, Em ile V erhaeren, des cérém onies com m émoratives se sont 
déroulées dans le  m onde entier.

La M unicipalité  de Saint-Cloud a voulu  honorer particu liè 
rem ent la  m ém oire de V erhaeren ou i fu t hab itan t de no tre  ville 
pendant de nom breuses années.

Une m anifestation d ’am itié franco-belge fu t donc organisée 
le  vendredi 13 m ai à la Salle des Fêtes m unicipale, en  présence 
de M. le baron  G uillaum e, am bassadeur de B elgique en F rance; 
de M. Edouard  B onnefous, m inistre  des P .T .T .;  de M. le P réfet 
de Seine-et-O ise et de nom breuses personnalités, dont la  d u 
chesse de la  R ochefoucauld, p résidente de Com ité du  C entenaire 
V erhaeren ; M. José B elle, secrétaire  dud it Com ité, etc...

C’est devant un  aud ito ire  nom breux et d ’élite  que M. Cha- 
veton p rit la parole en ces term es :

« V erhaeren, don t la v ie fu t un  m odèle de discrétion, de
sim plicité, de franchise, se plaisait dans ce coin de la banlieue 
parisienne...

« Je tiens d ’un  de nos concitoyens, M. Georges T ribou t, qui
vécut beaucoup dans la société de V erhaeren , à Saint-C loud, des
renseignem ents su r le passage du grand écrivain dans no tre  ville.

« V erhaeren travaille le m atin . Après dé jeuner, i l  gagne 
souvent Paris, se prom ène pa r les musées ou les expositions et, 
en  fin d ’après-m idi, vers 6 heures, il rem onte no tre  rue  Gounod. 
Sa fem m e, entendant dans l ’escalier son pas pesant e t volontaire, 
se hâte de disposer deux couverts p o u r un  frugal souper. Le 
soir, V erhaeren, joyeusem ent, reçoit des amis : Georges D uham el, 
V ildrac, Jules Rom ains, Georges Lecom te, T ribou t, R ené Fau- 
chois qui l ’accompagne le jo u r fa ta l de son accident à R ouen, 
en 1916, et b ien  d ’au tres...

« Dans son logis encom bré, d ’autres adm irateurs v iennent, 
de nationalités diversés, de tendances variées, des pein tres qui 
coudoient des critiques, les idées se h eu rten t, la vie ja il li t  et 
V erhaeren se ré jo u it de  ces énergies q u ’il stim ule. F réquem m ent, 
des controverses artistiques alim enten t la discussion, V erhaeren 
parle  d ’art avec passion, sans jam ais ten ir de propos m alveillants 
sur quiconque.

« Vers 9 heures, les fidèles se re tiren t car V erhaeren a cou
tum e de se coucher tô t. A ceux qu i parten t, il d istribue de so
lides poignées de m ain, accompagnées d ’une voix ferm e et chaude 
et de sa fo rm ule  : « la bonne n u it, la bonne nu it >3. Oui donc 
n ’aurait pas été réconforté  en qu ittan t ce p rê tre  incom parable de 
l ’enthousiasm e ? »

E nsuite, M. Laurence, m aire-adjo in t, vice-président de la 
Société « Les Amis de Saint-Cloud », évoque sa p rem ière  ren 
contre avec le poète à Saint-Pétersbourg, en 1913 :

« Je  l ’aperçois encore descendant du tra in  venant de V ar
sovie avec sa grosse m oustache grise, sa m ise e t sa sim plicité 
proverbiales, qui forçaient la sym pathie. I l  v in t à m oi comme 
s’il me connaissait depuis tou jours . J ’entrepris de lu i faire  visiter 
la v ille  de P ierre-le-G rand. Louis R éau, au jo u rd ’hu i de l ’Institu t, 
venait de p ub lie r une m onographie excellente sur Pétersbourg . 
J ’étais donc renseigné. P o u rtan t que de choses j ’appris avec V er
haeren . Je m e prom enai avec lu i sur les bords de la Néva, sur 
les quais splendides de ce fleuve, sur la perspective Newsky. 
Nous visitâm es les m onum ents, l ’adm irab le  m usée de l ’E rm itage, 
c’était un  délice de l ’entendre, avec b ienveillance tou jours, po r
te r  des jugem ents pertinen ts su r tou t ce q u ’il  voyait en  critique 
averti et en artiste  consommé.

« Mais V erhaeren é ta it surtout u n  social. C’était la rue  qui 
l ’intéressait. C’était l ’usine. C ’était le m oujik . Sans doute, il 
était sensible à l ’élégance des palais où  i l  é ta it reçu, m ais il 
ressentait particu lièrem ent les souffrances du  peuple e t avec sa 
vision de poète, il prévoyait ce qui arriva en 1917. Que de fois 
il me dit : « La révolution  sera c ruelle  dans ce pays si on ne 
la p répare . »

« Un jou r, je  le  conduisis à l ’Institu t Smolny où je  faisais 
une leçon sur V ictor H ugo. Je  parla is de la langue du poète fran 
çais en m odeste discinle de m on vénéré m aître  Ferd inand  Bru- 
not, le grand historien  de la langue française. En quelques m i
nutes, V erhaeren fit de V ictor Hugo un splendide po rtra it, où 
il exalta le poète social, comme vous l ’avez fa it vous-m ême, il 
y a deux ans, M. G rosclaude, car seu l un  poète peu t parle r 
comme il convient d ’un  poète.

« Quand en 1914, au prin tem ps, je  revins définitivem ent en 
France, j ’allai le voir souvent à Saint-Cloud. La guerre m enaçait. 
Lui qui avait rêvé la paix, sentait qu ’il devrait vivre la guerre. 
I l  me chantait néanm oins le charm e de Saint-C loud, tan t et si 
bien  que je  crois que c’est à cause de lu i que je  suis devenu 
C lodoaldien. E t la guerre éclata.

« Lui l ’Européen, lu i qu i avait exalté l ’am our de l ’hum anité, 
était devenu devant les atrocités allem andes le  chantre de la  B el
gique m artyre. D uran t les m ois de la bataille  de V erdun, de 
février à novem bre 1916, i l  m ’écrivit des lettres si belles que

je  les lisais à mes soldats comme à mes cam arades officiers. Q uand 
nous apprîm es sa m ort tragique, nous fûm es plusieurs à p leurer.

« De tous les hom m es q u ’on appelle grands que j ’ai connus, 
i l  a été un  des seuls à m ’im pressionner par sa bonté, son am our 
du peuple , son am our de la  B elgique et de la France.

« Les heures que j ’ai passées avec lu i en Russie et à Saint- 
C loud com ptent parm i les souvenirs heureux de m a v ie. »

Mme D ubrau-Janson, m em bre de  l ’Académ ie R oyale de 
Langue et de L ittéra tu re  françaises, après avoir exposé les m o
tifs qu i on t incité  V erhaeren à choisir Saint-C loud p o u r s ’y 
é tab lir, insiste, au cours d ’un be l exposé, sur l ’universalité  de 
l ’œuvre du poète.

E lle  ajoute : « Je  n ’ai voulu  que vous apporter le salut fra 
terne l de mes collègues belges e t vous d ire com bien nous éprou
vons d ’ém otion et de reconnaissance à l ’égard des pays qu i ont 
tenu à s’associer à l ’hom mage rendu  à la m ém oire d ’Em ile V er
haeren  : la  F rance, l ’Italie , le  B résil, les E tats-Unis, la Suède, 
le  D anem arck, d ’où je  reviens e t où j ’eus la surprise d ’en tendre  
le  poète K aï M uller, lire  dans la traduction  q u ’il  en a faite, 
les poèmes des Plaines, Le Vent, Le Passeur d ’Eau, Les Chaînes.

« En vérité, contrairem ent à ce que pré tend  l ’adage, V er
haeren fu t p rophète en  son pays et ceci d ’autant plus que son 
pays ne com ptait, à p roprem ent parle r, pas de fron tières.

« S’il écrivit q u ’on ne peu t perdre  son clocher de vue sans 
se perd re  soi-même, j ’incline  à penser que nous ne devons voir 
dans ces mots qu ’un  symbole.

« Em ile V erhaeren em portait son clocher avec lu i et le 
p lan ta it comme un rosier, là où la terre  lu i sem blait bonne et 
féconde.

« Saint-Cloud fu t ce ja rd in  d ’élection, cette patrie  d ’où 
rayonna sa fo i et son universalité . A u jo u rd ’hu i que les yeux du 
poète sont ferm és aux réalités et ouverts sur les om bres, nous 
ne pouvons deviner dans quelle  m esure i l  nous regarde et nous 
entend parle r de lu i, de son œ uvre, de sa vie, m ais nous savons 
— et cette m anifestation due à la pérennité  de votre souvenir en 
est une preuve m anifeste — q u ’il ne  nous a jam ais véritab le
m ent quittés et que ce soir, une  fois de plus, i l  est présent à 
chacun de nous. »

M. Edouard  B onnefous, m inistre  des P .T .T ., député de Seine- 
et-Oise, apporte ensuite l ’hom mage du G ouvernem ent au poète 
im m ortel don t nous fêtons le  centenaire.

n  insiste sur le  caractère universel de l ’œuvre de V erhaeren:
« V erhaeren est probab lem ent le plus grand poète belge. I l  

est une des expressions suprêm es d u  génie flam and et c’est à 
juste  titre  qu ’il a été  honoré pa r le  glorieux ro i A lbert e t par 
la  re in e  E lisabeth dont V erhaeren d ira it q u ’elle est « la  p rem ière 
en  B elgique pour qui l ’a rt représen te  et résum e l ’un ité  e t la 
d iversité du  m onde ». Les deux souverains aim aient V erhaeren 

il? lu i ont tém oigné leu r estim e de la façon la  plus am icale. 
Le R oi Chevalier n ’écrivait-il pas : « Le poète illustre , dont la 
nation  est fière, incarne au plus h au t degré le génie belge ? »

Après avoir parlé  de V erhaeren belge et français, M. B on
nefous parle  de V erhaeren l ’E uropéen, car m êm e au tem ps où 
la Belgique, du ran t le conflit de 1914-18 : « é ta it dévastée par 
la guerre, le  poète dem eurait « européen » dans son fo r in té rieu r. 
Certes l ’agression allem ande avait ébranlé  sa fo i e t ses espérances. 
« L ’A llem agne, écrivit-il, a dé tru it la  confiance » et i l  a jo u ta it : 
« J  ai grand peur que la  liberté  ne  ressuscite pas toute  entière 
d en tre  les ru ines du grand dram e ». M algré tou t, il appela tou- 
[purs de ses vœux la réconciliation  profonde de la  France et de 
1 A llem agne nécessaire à un  regroupem ent des nations occiden- 

s- r . i se voyait lui-m êm e : « E ntre  la France ardente et la 
grave A llem agne », comme l ’a écrit un  de ses b iographes, M abille 
de ro n ch ev ille  : « Sa naissance et ses habitudes de vie le  p réd is
posent â  sen tir la réalité , la  nécessité de la  vie in te rnationale  
superposee a la nationale . » P o u r un  Flam and de cette région 
d  Anvers largem ent ouverte sur la  m er du  N ord , plus encore 
Que pour tou t au tre  Belge, la  B elgique est à la  fois u n  car
re fou r et un  rendez-vous du m onde. A la suite de V ictor H ugo, 
V erhaeren appelle  de tous ses vœux la réalisation  des Etats-Unis 
d E urope.

« Le m êm e au teur rapporte  d ’une conversation avec V erhaeren 
cette pensee : « On sera un  insensé si on veut être E uropéen 
« sans etre E uropéen en fonction de son pays. Je n ’ai jam ais 
« coupe de lien , j ’ai ram ené souvent ma pensée à la pensée du 
« sol nourric ier. »

« Ce sol nourric ier, c’est cette Belgique qu ’il aima si .pas- 
si o nnem ent et dont il parlera  tou jours avec une tendresse toute 
liliale :

« Mais je  suis né là-bas dans les brum es des F landres, dans 
« u n  petit village où des m urs goudronnés abriten t des m arins 
« pauvres mais obstinés, sous des cieux d ’ouragan de fum ée et 
« de cendre. »

« La Belgique, terre  d ’expérience, « C arrefour où l ’E urope 
attire  quelques-unes de ses conquêtes, com ptoir où les gens du 
Sud, du N ord et de l ’Est échangent des idées comme des m ar
chandises et passent les lois e t les théories au crible de leurs 
préjugés. Belgique, m iro ir de l ’Europe ! Exaltant ses compa
trio tes, il devait dire aussi : «N o u s ne possédons n i la souplesse, 
« n i la distinction française, ni la pureté lyrique des Anglo- 
« Saxons, ni la p rofondeur sentim entale des Allem ands, mais 
« nous détenons la force rouge et épanouie et la douceur mys-



« térieuse et résignée. Croyants ou incroyants, tous nos poètes 
« sont religieux. Nous pénétrons de notre foi nos conceptions 
« les plus réalistes du m onde. »

_ Enfin, M. Grosclaude, ancien président de la Société des 
Poètes Français, professeur agrégé de l ’Université, orateur de 
grand talent, essayiste distingué, traita le sujet a Em ile Verhae- 
ren  où le dram e de l ’hom me en face du m onde m oderne ».

Cette conférence rem arquée fu t agrém entée par la déclam a
tion de poèmes de V erhaeren, dits par la m arquise de Dalm atie, 
M lle M onique De Neyer et M. Louis Brézé, du T héâtre National 
de Cliaillot. On peut du reste en lire  l ’essentiel dans le dernier 
bu lle tin  de la Société des Amis de Saint-Cloud.

La soirée se term ina par la lecture d ’un poème à la gloire 
de V erhaeren, composé par M. M arcel Chabot, qui fu t notre 
concitoyen pendant de nom breuses années et qui a laissé le 
souvenir d ’un  hom m e très affable, dont le sens poétique a ex
prim é la pensée de l ’hom m e m oderne souvent dépassé par ses 
créations m écaniques.

E m ile  V E R H A E R E N
Par delà l ’oasis des heures apaisées 
Il martela le m onde entre ses poings crispés.
Les plaines s’étendaient, larges, clans son esprit 
E t montaient à l ’assaut des murailles des villes,
Mais les v illes roulaient, frémissantes de cris.
Sur les prés crevassés, les prés verts et fertiles,
E t les prés reculaient, en ferm ant leurs paupières,
D evant les petits pas im périeux des pierres.
S ’ébrouant dans la suie et la chaude lumière  
Son âme décupla les âmes des moteurs,
Toute une hum anité s’engouffra dans son cœur 
Où haletaient l ’usine et la terre éventrée :

— La matière eut son épopée. —
Marcel C h a b o t .

A joutons en term inant que pour m ieux honorer V erhaeren, 
une exposition de ses œuvres et de quelques souvenirs, conservés 
pieusem ent par M. Georges T ribout, attira beaucoup de p e r
sonnes, que des cartes postales, reproduisant les traits et la 
m aison de V erhaeren furen t éditées, et qu ’un bureau de poste
tem poraire fonctionna le jo u r de la m anifestation du . 13 m ai qui
fut réussie en tous points.

Photos, peintures et documents 
ont lait revivre SAINT-CLOUD 
“ des origines à nos jo u rs“

Le sam edi 4 ju in  a é té  inaugurée au C entre C ul
tu re l, une exposition consacrée à l ’h isto ire de Saint- 
Cloud, des origines à nos jours.

Cette exposition, petite  p a r le nom bre des objets 
exposés, grande p ar leu r qualité , é tait éclairée p ar les 
fenêtres qu i s’ouvrent largem ent sur les coteaux de 
Sèvres et de M eudon, sur Paris et la  vallée de la  Seine. 
E lle é ta it centrée sur les personnalités puissantes qui 
ont m arqué d ’une em preinte durable la cité.

De saint Clodoald, petit-fils du ro i franc Clovis et 
de sainte C lotilde, abbé du m onastère q u ’il fonda près 
de la colonie gallo-rom aine de Novigentum , on voyait 
des sceaux, des cachets, la  rép lique  d ’une statuette  qui 
échappa à la R évolution de 1793.

De M onsieur, frère  du ro i Louis X IV , de M adame, 
H enrie tte  d ’A ngleterre, on voyait des tableaux, des g ra
vures et les photographies jaunies du magnifique châ
teau  de Saint-Cloud, qui avant son incendie to ta l par
les Prussiens, en octobre 1870, soutenait la com parai
son avec la  ceinture de châteaux royaux et princiers 
qui en toura it P aris  (Saint-Germ ain-en-Laye, M arly-le- 
R oi, V ersailles, Choisy-le-Roi, Sceaux).

De M arie-A ntoinette, infortunée re ine de France, on 
voyait exposés sous vitrines, les actes notariés p a r les
quels elle acheta le dom aine de Saint-Cloud, agrandit 
l’hospice, le dota d ’une chapelle — seul m onum ent h is
torique qui ait survécu à l ’usure du tem ps et à l ’in 
cendie de 1871 — fit construire à la place de l ’antique 
église abbatiale qui m enaçait ru ine une église de style 
néo-classique, rem placée au cours du XIX0 siècle par 
l ’église paroissiale où on célèbre le culte actuellem ent.

De N apoléon I er, on voyait les proclam ations, les 
gravures com m ém orant les fameuses journées, cruciales 
pour l ’h isto ire du m onde, des 18 et 19 b rum aire , 
an V III, qui m iren t un  term e au désordre et à la  l i 
cence du D irectoire, et inaugurèren t la  d ictature 
im périale.

De N apoléon I I I ,  on voyait des photographies re 
produisan t les fêtes coûteuses et fastueuses. On sait 
com m ent l ’invasion prussienne m it fin à cette euphorie  
et détru isit Saint-Cloud, dont 21 maisons seulem ent 
échappèren t à l ’incendie. Des agrandissem ents pho to 
graphiques révélaient éloquem m ent ces ruines de 
F  « Année T errib le  ».

Mais à côté de ces grandeurs im périales et royales, 
des tableaux rappela ien t les bastringues, les estrades, 
les lam pions des fêtes populaires données à Saint-Cloud 
de la fin du x v i i i 0 siècle j u s q u ’à  nos jours.

Un peu en m arge de cette exposition, u n  stand é ta it 
consacré à l ’autoroute de l ’Ouest, qui commence place 
G.-Clem enceau, traverse p a r un  tunnel le parc anglais 
du T rocadéro et se poursu it en  direction de la 
N orm andie.

Des photographies de voitures accidentées m on
tra ien t le danger q u ’il y a à ne pas se conform er au 
Code de la R oute.

Des vues cavalières, des plans, des cartes de la ville 
de Saint-Cloud, de son parc et de ses bois, com plétaient 
l ’exposition. L ’ob je t le plus poétique en é ta it peut-être 
un  lavis de Thom as G irtin , paysagiste rom antique an 
glais, qui m ontre les bords de la Seine à Saint-Cloud 
en un  tem ps où les coteaux n ’é ta ien t pas déboisés de
vant les im m eubles, où l ’île Seguin ne disparaissait pas 
sous les usines de la  Régie N ationale R enault, et où 
les eaux de la  Seine n ’é ta ien t pas polluées p a r les dé
charges de m azout.

E n bref, l ’exposition a été fo rt bien  organisée par 
« les Amis de Saint-Cloud ». E lle a été beaucoup visitée 
et très appréciée.

LE COMMISSARIAT DE SAINT-CLOUD 

à la  prem ière exposition  de l a  Prévention R outière

Du 14 au 22 m ai s’est tenue au Musée des Travaux 
publics, à Paris, une exposition de la  prévention ro u 
tière. Exposition très réussie et très u tile , parfaitem ent 
organisée, elle a m ontré les efforts de l ’adm inistration  
de la  police et de la  gendarm erie pour essayer de d i
m inuer le  nom bre des accidents de la route.

A no ter l ’exposition du com m issariat de Saint-Cloud 
et de l ’autoroute de l ’Ouest. Les visiteurs on t pu suivre 
la circulation de cette autoroute depuis le musée où un 
tableau de com m ande avait été installé. I l  é ta it pos
sible notam m ent d ’écouter en duplex la conversation 
échangée en tre  la voiture police-secours de Saint-Cloud 
et le  P .C .-T unnel. Les documents photographiques ex
posés é ta ien t parlants.

LE CINÉMA ÉDUCATIF

Ce n ’est plus sim plem ent au Centre C ulturel et A r
tistique q u ’on p eu t apprécier la qualité des films édu
catifs, qui y sont projetés deux fois par mois p ar les 
soins de la M unicipalité.

M ensuellem ent sont désorm ais organisées des séances 
à Lelégard pour nos anciens et dans la crypte de l’église 
Notre-Dam e des Airs pour les jeunes.

Les films sont de prem ier ordre et la p ro jection  as
surée p ar le service ciném atographique du m inistère de 
la F rance d ’Outre-M er est excellente.



Les distributions des prix dans les écoles

Les d istributions dans les écoles publiques ont eu 
lieu avec tou te  la solennité désirable. Aux Coteaux, 
elles ont é té  présidées p ar M. M onsel, dans le m agni
fique p réau  de l ’école des filles. A près une partie  récréa
tive to u t à fa it au po in t, M. Monsel a pris la  parole. 
11 a rem ercié les professeurs de leu r dévouem ent et a 
donné d ’utiles conseils aux jeunes. M. Devèze, con
seiller général du canton de Sèvres, a égalem ent pris 
la parole po u r souhaiter aux enfants et à leurs m aîtres 
des vacances m éritées. P o u r les enfants de M ontretout, 
dans la  Salle des Fêtes m unicipale , M. Monsel a p ré 
sidé la d istribu tion  des p rix  qui a été suivie, comme 
celle des Coteaux, d ’un  vin d ’honneu r auquel assis
ta ien t le m aire , les adjoin ts et p lusieurs conseillers m u 
nicipaux. Des souvenirs ont été rem is aux institutrices 
qui q u itten t Saint-Cloud po u r p rend re  une re tra ite  bien 
m éritée.

La d istribu tion  des p rix  aux élèves des cours com 
plém entaires e t des groupes du Centre a été présidée 
p a r M. C haveton, m aire , qui a prononcé une brève et 
substantielle allocution  de circonstance. Les élèves ont 
été très applaudis dans les divertissem ents q u ’ils ont 
offerts à un  public très dense.

Les succès aux divers examens et à l ’entrée en 6e 
ont été aussi nom breux q u ’on pouvait le souhaiter et 
q u ’on p eu t d ’ailleurs les a ttendre  d ’un  personnel d ’élite.

P o u r les écoles privées, institu tion  Saint-Pie X, 
école Saint-Joseph, les d istributions en p rix  ont 
revêtu  le m êm e caractère de solennité que pour les 
écoles publiques. De nom breuses personnalités y ont 
assisté, qui ont vivem ent félicité les nom breux lauréats 
et lauréates ainsi que le  personnel enseignant.

A u lycée de garçons, la  d istribu tion  non solennelle 
des p rix  avait groupé beaucoup de m onde, élèves p lu 
sieurs fois nom m és, professeurs et m em bres de l ’adm i
n istra tion  ainsi que des amis du lycée.

Au lycée de filles, la  d istribu tion  des p rix  a eu lieu 
dans chaque classe.

la  p rem ière  dans l ’existence du p e tit garçon ou de la  
pe tite  fille. On a m êm e rem arqué quelques larm es, tou t 
à fa it inopportunes d ’ailleurs et v raim ent sans ob jet 
quand  on sait com m ent les enfants sont tra ités à C har
bonn ière , et quels souvenirs ils en rap p o rten t, quels r e 
grets aussi éprouvent ceux qui, ayant dépassé l’âge 
lim ite de 14 ans, ne peuvent plus ê tre  adm is.

A 8 h . 15, après contrôle des partan ts classés par 
o rd re  a lphabétique et la constitution des groupes placés 
sous la surveillance des m oniteurs et m onitrices p ré 
sents, les quatre  cars p riren t le départ salués par les 
signes d ’adieu des fam illes et des enfants.

Voyage sans h istoire. Tem ps m agnifique et arrivée 
au château vers 11 h . 15. Nouveau contrôle p a r  le d i
recteur et constitution des équipes en tenan t com pte 
cette fois de l ’âge et des possibilités physiques de 
chaque enfant.

N aturellem ent, après 3 heures de voyage, il é ta it 
bon de se dégourdir un  peu et Ton fit im m édiatem ent 
connaissance avec les pelouses vertes et les ombrages 
des arbres magnifiques qui en touren t le château.

Puis, ce fu t le dé jeuner dans les salles à m anger que 
m ain tenan t de nom breux Clodoaldiens connaissent, pe
tites tables de quatre  couverts, personnel de service 
aim able, sous l ’œ il v ig ilant et m aternel de M. et 
Mme M artin , d irec teur e t économ e depuis sept ans.

I l ne nous reste plus q u ’à souhaiter que le soleil 
qui s’est m ontré  b ienveillant dès le d ép art continue à 
ê tre  favorable et que tous nos enfants profitent à 100 % 
de l ’a ir, de la  lum ière , du calm e, que perm et de leu r 
offrir le château de C harbonnière.

On sait que la  colonie se compose de deux périodes 
de un  mois chacune, la  p rem ière s’é tend  du 7 ju ille t 
au 9 août, la  seconde du 9 août au 4 septem bre. Le 
transport des enfants est assuré p a r  autocars aux frais 
de la ville.

Les enfants doivent écrire à leurs parents tous les 
h u it jou rs et, chaque sem aine, on trouvera dans le cadre 
d ’affichage de la  m airie , le com pte rendu  des activités 
de la  colonie pendan t la  sem aine écoulée.

♦
*  *

Le m ercredi 6 ju ille t, la  prom enade ritue lle  offerte 
aux élèves reçus au certificat d ’études prim aires et à 
ceux admis en 6% soit environ 200 garçons et filles, a 
eu lieu  à Rosny-sur-Seine, à L im ay, à A net et dans la 
fo rê t de D reux. D irecteurs et professeurs accom pa
gnaient les jeunes élèves, qui se sont m ontrés d ’une sa
gesse exem plaire et ont é té  très heureux  d ’une prom e
nade parfaitem ent organisée, ce que M. Laurence ne 
m anqua pas de souligner en rem ercian t M. A ndré 
M arie, les divers m aîtres e t d irecteurs, sans oublier le 
colonel Fosse, ancien d irec teur de l ’école pub lique de 
Lim ay, qui se m ontra  le plus aim able des cicerones.

Colonie de vacances municipale 
de Charbonnière

N otre colonie de vacances a ouvert ses portes le 
jeu d i 7 ju ille t.

Dès 7 h . 30, les 179 enfants qui é ta ien t inscrits poul
ie départ de la p rem ière  période é ta ien t rassem blés sur 
la place de la M airie, accompagnés de leurs parents, 
certains un  peu inquiets d ’une séparation  qui a lla it être

Logement

Dans quelques m ois, la  Commission du logem ent 
aura  à se préoccuper de l ’a ttribu tion  des 100 logem ents 
qui seront m is à la disposition des p rio rita ires de la 
ville dans le groupe des Assurances actuellem ent en 
cours de construction, rue  du M ont-V alérien et boule
vard de la  R épublique.

Nous ne pouvons d ire encore avec quelque précision 
la date à laquelle  ces logem ents seront habitables.

C ependant, nous nous préoccupons de p rép are r les 
dossiers à soum ettre en tem ps u tile  à la  Commission.

Dès après la  période des vacances, toutes les p e r
sonnes qui ont fa it à la  m airie  une dem ande de loge
m ent non  encore satisfaite recevront un  questionnaire 
q u ’elles voudront b ien  rem p lir  avec exactitude et nous 
re tourner.

Ce questionnaire a po u r b u t de déterm iner la  situa
tion  exacte du dem andeur et de perm ettre  à la  Com 
mission du logem ent de fa ire  un  classement. I l  ne sera 
pas possible, cette fois encore, de satisfaire toutes les 
dem andes.

Nous rappelons ce qui a déjà été d it au sujet de 
l ’u tilisa tion  des logem ents laissés libres p a r  suite du 
départ d ’un locataire actuel à qui au ra it pu  être  a ttr i
bué u n  logem ent dans les groupes nouveaux.



Le fa it d ’a ttr ib u e r à un  foyer un  logem ent nouveau 
ne perm et pas à la  M unicipalité de disposer du loge
m ent libéré . Le p rop rié ta ire  reste entièrem ent lib re  
d ’en disposer à son gré.

Toutefois, le  p ro p rié ta ire  qui accepterait de p rendre 
un  p rio rita ire  sur une  liste qui lu i serait soumise don
n era it à son ancien locataire qui, pour u n  m otif quel
conque, désire un  logem ent m oderne, une chance sup
p lém entaire  de vo ir sa dem ande acceptée puisque cela 
p e rm ettra it le  relogem ent dans une m aison ancienne 
d ’un  foyer qu i p o u rra it n ’avoir pas les possibilités finan
cières de p ren d re  la  charge du  loyer tou jours assez 
élevé d ’un  logem ent neuf.

Dans u n  p are il cas, le questionnaire dont il est parlé 
ci-dessus devra ê tre  accompagné d ’une le ttre  du p ro 
p rié ta ire  donnant son accord pour l ’acceptation éven
tuelle  d ’u n  p rio rita ire .

B ien en tendu , ne pou rron t ê tre  re tenus que les ac
cords concernant des logem ents d ’au moins une pièce 
et cuisine, p résen tan t des conditions d ’hygiène et de 
salubrité  convenables et loués régulièrem ent (engage
m ents de location, qu ittances).

UN COMITÉ P.A .C .T . EST NÉ A SAINT-CLOUD

U n Com ité P .A .C .T . v ient d ’être  fondé à Saint - 
C loud, sous la  présidence de M. P ie rre  H ouillon, pour 
poursuivre la  tâche de « P ropagande et d ’Action contre 
le Taudis ».

Le Comité P .A .C .T ., en accord avec celui des <c m al
logés », recherchera  les solutions les plus efficaces pour 
am éliorer les conditions de logem ent de la  fam ille, 
constituera le  dossier et le  fera parvenir à l ’organism e 
susceptible de fou rn ir les fonds nécessaires. Lorsque le  
dossier sera de re tou r, il  m ettra  en rou te  les travaux 
possibles en fonction de l ’aide octroyée.

Tous renseignem ents peuvent ê tre  fournis p a r le 
« C entre d ’Action Sociale », 25, ru e  Royale.

L’AIDE AUX MÈRES

L ’Association Clodoaldienne po u r l ’A ide aux Mères 
de fam ille a pu aider, depuis neuf mois qu ’elle exerce 
son activité, 32 fam illes de Saint-Cloud qui ont béné
ficié de 1.847 heures de « travailleuses fam iliales ».

La p lu p a rt de ces fam illes, rattachées à la Caisse 
d ’A llocations Fam iliales de la  ru e  V iala, ont été prises 
partie llem ent en charge p a r  cet organism e; quelques 
autres, non  rattachées à la  C .C .A .F .R .P . ont été aidées 
grâce aux dispositions prises p a r le Conseil M unicipal 
en faveur des fam illes en tran t dans cette catégorie.

R appelons que les personnes qui estim ent avoir be
soin des services d ’une « travailleuse fam iliale » peuvent 
s’adresser :
1° Si elles sont rattachées à la C .C .A .F .R .P . à l ’assis

tan te  sociale de la caisse, Mlle R ivain, à la  m airie , 
le  m ard i, de 11 heures à m idi et le jeu d i, de 
17 heures à 19 heurs;

2° Dans le  cas contraire , à Mlle M orlais, secrétaire de 
l ’Association Clodoaldienne pour l ’Aide aux Mères 
de fam ille, 8, ru e  d ’Orléans, Saint-Cloud, tél. : 
Mol. 47-18 ou à la  perm anence ouverte an Centre 
C ulturel, 14, rue des Ecoles, le vendredi, de 17 h. 
à 19 heures.

Compte Rendu Analyt ique 
des  Séances du Conseil Municipal de St-Cloud

SÉANCES DES 7 ET 9  JUIN 1955

Séance du 7 Juin
Présents : MM. Chaveton, m aire ; M onsel, R ollin , Sclireder, 

Laurence, ad jo in ts; Mmes C lém ent, L orrain , MM. Lem onnier, 
Ch'arondière, Clém entel, P e tit, Oble, B eaufocher, Chauveau, Du- 
périer, Ducros, B illard , Devèze, C outureau, Benoit, P rim el, Co- 
m eau, B iajoux, Mme M aloisel, M. B ottigelli.

Excusés : M. Jou lia , qui a donné pouvoir à M. Chaveton, 
M. Salles.

Le Conseil ;
1° Décide, à Punanim ité, d ’étendre aux agents communaux 

les dispositions des décrets du  10 m ai 1955 portant am énagem ent 
des ém olum ents perçus par les agents et fonctionnaires de l ’Etat 
et m odifiant l ’indem nité spéciale dégressive. Ouvre à cet effet 
un  crédit de 500.000 francs à prélever sur les fonds libres, la 
régularisation  étant faite au budget add itionnel de 1955.

2° Décide, à l ’unanim ité , de fixer la liste des emplois com
m unaux dont les titu laires bénéficient d ’une concession de loge
m ent par nécessité absolue de service ou par u tilité  de service. 
D éterm ine la situation et la  consistance des locaux m is à la d is
position  dés titu laires de ces emplois ainsi que les conditions 
financières générales de chaque concession;

3° Décide, à l ’unanim ité, de fixer la  rém unération  à accor
der au personnel enseignant chargé de l ’encadrem ent de la co
lonie de vacances m unicipale, rém unération  qui sera celle prévue 
par l ’arrê té  in term in istérie l du 10 ju in  1954 et qui est fixée 
aux chiffres m axim um ;

4° Décide, à l ’unanim ité, de créer un  centre de protection 
m aternelle  et infantile  et de constru ire les locaux destinés à 
recevoir ce centre en faisant surélever d ’un  étage le bâtim ent 
comm unal a ttenant à la m airie, situé rue  du  Docteur-Desfossez, 
à proxim ité de l ’hôpital, bâtim ent dans lequel sont installés le 
m usée et la bib lio thèque. A pprouve le p ro je t établi pa r M. Be- 
nezech, architecte, d ’après les norm es données par les services 
de la Santé P ublique et de la  Sécurité Sociale. Sollicite pour ce 
pro jet les subventions de l ’E tat, du départem ent et de la Sécu
rité  Sociale et vote les crédits nécessaires : en recette 6.750.000 fr. 
représentant les subventions, en dépense 9.000.000 de francs re 
présentant la dépense à prélever sur les fonds libres.

En ce oui concerne les dispositions du décret du 21 m ai 1955, 
d ’après lequel les communes vont avoir à supporter les charges 
d ’assistance, actuellem ent départem entalisées, ém et, à l ’unan i
m ité, le vœu suivant, après in terven tion  de MM. B ottigelli, De
vèze. Lem onnier, B iajoux, R ollin , M onsel, Joulia, D upérier, Cha- 
rondière  et de M. le M aire, vœu rédigé pa r M. R ollin , avec la 
collaboration de MM. D upérier et B ottigelli :

« Le Conseil M unicipal de Saint-Cloud,
« C onsidérant l ’im portance des dispositions du décret du 

« 21 mai 1955 sur les frais d ’assistance et notam m ent l ’incidence 
« q u ’elles doivent avoir sur les finances com m unales;

« Considérant que de ce fait, cette question exige un  exa
ct m en approfondi et des compléments d ’inform ation;

« Dem ande au  Conseil Général d ’a journer sa décision ju sq u ’à 
« la date lim ite fixée par le décret en cause »;

5° Décide, à l ’unanim ité, de faire édifier sur le terra in  com
m unal situé quai Carnot, en tre  les im m eubles H .L.M . et le quai, 
un  square pour perm ettre  aux enfants des fam illes logées dans 
lesdits im m eubles, de jo u er lib rem ent et en toute sécurité. Ap
prouve, après quelques m odifications, le p ro jet établi par le 
D irecteur des Services techniques m unicipaux, p ro jet qui s’élève 
à .2.500.000 francs. Ouvre un  crédit d ’égale somme, à prélever 
sur les fonds libres, la  régularisation  étant faite au budget ad
ditionnel de 1955;

6° Décide, à l ’unanim ité, d ’acquérir auprès de la Régie N a
tionale des Usines R enault, E tablissem ents B urthe et H enrionnet, 
concessionnaires pour Versailles :

a) Un châssis R enault, type 2164, charge utile 2 tonnes 500 
norm al, équipé d ’une  arroseuse-balayeuse Genève, hom ologation 
n° 21, avec réservoir m étallique de 2.000 litres, pom pe cen tri
fuge, boîte d ’arrosage, becs laveurs, ram pe d ’hum ectage, balai 
en piassava, pour la  somme de 2.011.618 francs avec un supplé
m ent d ’environ 100.000 francs pour le revêtem ent du réservoir 
d ’un produit an ti-corrosif;

b) Un châssis R enault, 2 tonnes 500 norm al, équipé d 'une 
benne basculante P illo t, type travaux publics, d ’une capacité de 
2 m3 avec fond bois sous caisse, décrochage haut et bas et cro
chet de rem orque, pour la somme de 1.052.179 francs.

Décide de passer un m arché de gré à gré avec les E tablis
sements précités et d ’autoriser le M aire à signer le m arché.

O uvre pour couvrir la dépense en résultant un crédit de
3.200.000 francs à prélever sur les fonds libres, la  régularisation 
étant faite au budget add itionnel;



7° Décide, à l ’unanim ité , de créer u n  parking à l ’in té rieu r 
d u  m arché couvert de M ontretout, p o u r dégager le  boulevard  de 
la  R épublique, R .N . 185, où stationnent les jo u rs de m arché les 
véhicules u tilita ires des com m erçants forains et d ’acquérir à cet 
effet deux parcelles de te rra in  contiguës au  m arché couvert :

a) U ne parcelle  d ’une superficie de 450 m2 environ apparte 
nan t aux h éritiers S inquin , qui veulent b ien  consentir une  vente 
am iable à la  v ille  de Saint-C loud, pour le p rix  de 2.000 francs 
le m2 ;

b) U ne parcelle  d ’une superficie de 400 m2 environ ap p ar
tenant à M. Leynard, qu i consent la vente m ais au  prix  de 
4.500 francs le m2.

D écide de tra ite r im m édiatem ent avec les héritiers Sinquin, 
qu i fon t des conditions avantageuses et d ’engager des pourparlers 
avec M . Leynard pour ob ten ir u n  prix  plus raisonnable, le  prix  
de 4.500 francs paraissant exagéré.

Au cas où aucun accord am iable ne p o urra it in te rven ir avec 
M. L eynard, après que l ’A dm inistration  des Finances aura fixé 
la valeur du  terra in , l ’expropria tion  pour cause d ’u tilité  pub lique 
sera prononcée.

Sollicite pour ces acquisitions la déclaration d ’u tilité  publique.
D écide pour régler la dépense d ’ouvrir un  crédit de

2.300.000 francs à prélever sur les fonds libres, la  régularisation  
é tant faite au budget add itionnel de 1955;

8° Décide, à l ’unanim ité , d ’acquérir à M . G uinard, une  bande 
de terra in  de 5 m ètres de large sur 45 m ètres de long, soit une 
superficie de 225 m2, au prix  fixé par l ’A dm inistration  des D o
m aines, pour perm ettre , à la suite des observations du Comité 
départem ental des Constructions scolaires, de décaler vers le b o u 
levard de la R épublique, afin d ’am énager un  espace lib re  côté 
rue du M ont-V alérien, les fu tu rs bâtim ents du groupe scolaire 
de la  rue du  P ie rrie r. Ouvre à cet effet le crédit nécessaire à 
prélever sur les fonds libres.

Séance du 9  Juin
Présents : MM. Chaveton, m aire ; M onsel, R ollin , Laurence, 

ad jo in ts; Mmes C lém ent, L orrain , MM. Jou lia , Lem onnier, Cha- 
rondière , C lém entel, P e tit, Oble, Chauveâu, Ducros, Devèze, 
R enoit, P rim el, Com eau, È ottigelli, B iajoux e t M m e M aloisel.

Excusés : MM. Schreder, B eaufocher, Salles, D upérier, B il
lard , C outureau.

Ont donné pouvoir : M. C outureau à M. Devèze; M . Schre
der à M. Chaveton, M. B eaufocher à M . Chauveau.

9° Décide, à l ’unanim ité, d ’acquérir pour le service de l ’état 
civil de la  m airie, une  m achine E llio t-F isher, auprès de la So
ciété U nderw ood, 21, ru e  Paul-Lelong, à Paris, pour le p rix  de
495.000 francs et ouvre u n  crédit d ’égale somme à prélever sur 
les fonds lib res, la régularisation  é tant faite  au budget ad d i
tionnel de 1955;

10° Décide, par 18 voix et 5 abstentions, celles des conseil
lers com m unistes, dans la lim ite  de la  subvention de 150.000 fr. 
déjà a ttribuée, de renouveler l ’aide de 50.000 francs accordée à

.. -  -,-------- —       —  m oyen
de femmes de m énagé;

11° A pprouve, à l ’unan im ité , le nouveau contrat d ’assurances 
cc responsabilité  civile » m is en harm onie avec les conditions 
générales e t particulières du  contrat-type élaboré pa r le  Conseil 
N ational des Services publics;

12° Décide, à l ’unan im ité , de fa ire  exécuter les travaux de 
rem ise en éta t de la ru e  du V al-d’Or (C.Y.O. n" 2) et, ainsi 
que le propose l ’Ingén ieu r des Ponts et Chaussées, de passer un  
m arché de gré à gré avec la  Société « Les Terrassiers-Paveurs de 
Versailles », soum issionnaires du  ba il d ’en tre tien  des routes n a 
tionales e t départem entales.

A utorise le M aire à, signer ce m arché et décide d ’im pu ter la 
dépense de 3.200.000 francs sur les crédits réservés au  budget 
vicinal ; K

13° Décide, à l ’unanim ité, de rem placer dans l ’avenue Foch, 
les lam pes à incandescence d ’éclairage public, électrique, par des 
appareils à deux tubes fluorescents des E tablissem ents Clavel au 
lieu  des appareils à tro is tubes fluorescents de la Société M azda, 
comme précédem m ent prévu.

Décide de passer à cet effet un m arché de gré à gré avec les 
Etablissem ents Clavel, 27, rue de la Faisanderie, à Paris, e t a u 
torise le  M aire à signer ce m arché, qui s’élève à 731.200 francs. 
La depense (appareils et pose), chiffrée à 875.000 francs sera, 
comme il est ind iqué  dans la délibération  du 25 février 1955, 
prelevée sur les fonds libres et la  régularisation  faite  au budget 
add itionnel;

14° Décide, par 18 voix contre 5, de  régler à la Société d ’H . 
L.M . « L e  Foyer du Fonctionnaire e t de la F a m ille» , la somme 
de 11.561.500 francs, représen tan t la  quote-part de la ville dans 
le déficit constaté au compte de gestion des exercices 1952-1953 
et 1954.

Décide de rég ler im m édiatem ent 10 m illions à l ’aide des cré
dits votés aux budgets de 1954 et 1955 e t de rep o rte r sur le b u d 
get de 1956 le solde, soit 1.561.500 francs;

15° Décide, à l ’unanim ité , d ’accorder une subvention com 
plém entaire de 15.000 francs à l ’Association des D éportés et In 
ternés Politiques pour les frais engagés par cette Association, à

l ’occasion de la m anifestation du 24 avril 1955. Ouvre un crédit 
de 15.000 francs à prélever su r les fonds lib res;

16° Désigne, à l ’unanim ité, après une  suspension de séance 
et après accord entre les trois groupes ; Mme C lém entel, 
Mme L orrain , M. Ducros et Mme M aloisel, comm e représentants 
du Conseil M unicipal à la Com mission adm inistrative d u  B ureau 
d ’Aide Sociale;

17° Décide, à l ’unanim ité, d ’accepter la cession gratu ite  à la 
ville de Saint-Cloud du sol de l ’avenue L éonie (voie privée) e t 
de classer cette ru e  dans la vo irie  u rbaine, sous le nom  de Mau- 
rice-R avèl, sous réserve, toutefois, que les propriétaires riverains 
effectuent les quelques travaux de rem ise en é ta t jugés néces
saires et chiffrés à 160.000 francs;

18° Décide, à l ’unanim ité, d ’accepter les chiffres fixés par 
l ’expert en ce qui concerne l ’indem nité  due pa r la  v ille  pour 
l ’occupation après l ’expiration  du  b a il, du  1er octobre 1953 au 
31 m ars 1954, de l ’im m euble sis, 3, ru e  G ounod, dans lequel 
étaient installées des classes du  lycée de jeunes filles et l ’A s
sociation des D éportés e t In ternés politiques, indem nité  fixée pour 
ces six m ois à 260.000 francs, étant en tendu  que les frais de p ro 
cédure seron t supportés pa r m oitié pa r la  ville  e t par les p ro 
priétaires dem andeurs.

Sollicite de l ’E tat, qui versait à la v ille  50 % d u  loyer, 
l ’a ttribu tion  d ’une indem nité de 130.000 francs;

19° Décide, à l ’unanim ité, de poursuivre les pourparlers déjà 
engagés en  vue du jum elage de Saint-C loud avec la  ville  a lle 
m ande de Bad-Godesberg. Décide, en ce qu i concerne la Charte 
des libertés comm unales, de ne p rendre  une  décision que lorsque 
tous les conseillers auron t étudié cette charte, don t un  exem plaire 
leu r sera adressé par le M aire;

20° ge réunissant en scrutin  secret, le Conseil ém et son avis 
sur des dem andes de sursis d ’incorporation  e t su r divers dossiers 
d ’assistance.

Au titre  des questions diverses, différentes dem andes sont 
form ulées pa r MM. Ducros, B iajoux. M me L orrain , M. Devèzs, 
Mme Clém ent, M me M aloisel, MM. B ottigelli et R ollin , tendan t 
à apporter telle ou telle  am élioration.

M. le M aire dem ande aux m em bres du Conseil de ne pas 
a ttendre la  réun ion  de l ’Assemblée pour fo rm uler ces dem andes 
mais de les déposer par écrit auprès du  secrétaire général de la 
m airie. La m aison m unicipale, dit-il, y  gagnera en  efficacité et 
les réun ions seront ainsi écourtées sans p erd re  pour au tan t de 
leu r in térêt.

Saint-C loud, le 18 ju in  1955.

Vu 
Le Maire,

F . C h a v e t o n .

Le Secrétaire de séance, 
L . C h a h o n d i è h e .

IN FO R M A T IO N S D IV E R S E S

ÏÙé&Uifiectfan det appartements

On nous dem ande très souvent des renseignem ents 
au su jet de la  désinfection des appartem ents à la  suite, 
no tam m ent, d ’une m alad ie  contagieuse.

Nous publions, ci-après, le  tex te  d ’une affiche éditée 
p ar la  P réfecture  de Seine-et-Oiser qu i donne toutes 
précisions concernant cette désinfection.

PR O TEC TIO N  DE LA SANTE PU BLIQ U E
SERVICE DÉPARTEMENTAL DE LA DESINFECTION

Toute personne désireuse de faire  procéder à la désinfection 
de la  totalité  ou d une partie  de son appartem ent, à la suite 
d une m aladie contagieuse, ou pour toute autre  raison (hygiène) 
peut s adresser à la direction  départem entale de la Santé, 1, rue  
Jean-H oudon, a Versailles.

TARIFS
1° D ésinfections obligatoires. — G ratu ité  de  la  désinfection 

de la cham bre du m alade e t de l ’étuvée de sa lite rie  après m a
ladie a déclaration obligatoire.

Cette gratuité  ne sera toutefois accordée qu ’au tan t que la  
déclaration de m aladie aura été adressée par le m édecin traitan t 
a la D irection départem entale de la Santé, 1, rue  Jean-H oudon, 
a Versailles, au B ureau m unicipal d ’hygiène dans les villes qui 
en sont pourvues.

2° D ésinfections facultatives. —  par 20 m3 ou fraction  de 
20 m3, au-dessus de 20 m3, 500 francs.

Etuvée : 700 francs.



Liste des maladies à déclaration obligatoire donnant lien  
à la désinfection  

Gratuité de la chambre d u  malade et à l ’étüvée de sa literie  
F ièvres typhoïde et paralyplioïde, typhus exanthém atique et 

autres rickettsioses : d iphtérie, suette m iliaire, choléra, peste,
fièvre jaune, dysenterie bacillaire  et dysenterie am ibienne, variole, 
fièvre scarlatine; poliom yélite antérieure aiguë, brucelloses (fièvre 
ondulante ou m élitoçoccie), lèpre, psittacose, tétanos, typhus ré 
current (fièvre récu rren te).

Dans le cas où les intéressés désireraient faire procéder à la 
désinfection des pièces autres que la cham bre du m alade, le tarif 
sera celui des désinfections facultatives.

CONTRE LES CAMBRIOLAGES

Les services du Com m issariat, grâce à leu r véhicule- 
rad io  qui pa trou ille  chaque n u it, tenden t de plus en  
plus à p révenir le cam briolage; des barrages rou tiers, 
des contrôles d ’identité  et des in terpellations de suspects 
sont régulièrem ent organisés.

N éanm oins, la  m eilleure protection est encore celle 
que chacun s’assure lui-m êm e : serrures, crémones et 
circuit é lectrique de sécurité d ’abord, sonnette d ’alarm e 
et gardiennage ensuite.

La tâche des cam brioleurs est souvent facilitée  
par la  n égligence des victim es.

Voici quelques précautions utiles pour fa ire  échec 
aux voleurs :

1° Enferm ez vos titres  dans un  coffre, ainsi que vos 
b ijoux, quand  vous ne  les portez pas;

2° Dissimulez soigneusem ent votre coffre ou vos 
économies ;

3° Ne laissez jam ais le courrier s’accum uler dans 
votre boîte  pendan t vos voyages ;

4° Ne vous contentez pas de tire r  votre porte  quand 
vous sortez fa ire  une course : verrouillez-la;

5° Laissez une lum ière allum ée lorsque vous sortez 
le soir;

6° La n u it, fermez vos volets avant de vous coucher;
7° Vérifiez le passé des gens que vous em ployez;
8° Avertissez la police en cas d ’absence prolongée.

DISTNCTIONS HONORIFIQUES

Légion d ’H cnneur
Dans les récentes prom otions au grade d 'O fficier, 

on relève le nom  de ;
M. Le Guellec, Inspecteur général du travail, P ré 

sident du Conseil d ’A dm inistration du Gaz de France.
M. Le G uellec est Clodoaldien depuis une qu in 

zaine d ’années. I l  est délégué cantonal pour les écoles 
du Centre.

Dans le B ulle tin  O fficiel des décorations du 24 m ai 
1955, on a relevé les noms de :

M. Tocu Gaston, b rigadier de police à Saint-Cloud.
M. L iénard  Lucien, sous-brigadier de police à Saint- 

C loud, qui ont obtenu, p a r arrêté de M. le M inistre 
de l ’In té rieu r, la  M édaille de la  Police Française.

Nous adressons à tous ces nouveaux prom us nos plus 
sincères félicitations.

L’ORCHESTRE DE CHAMBRE DE SAINT-CLOUD

Le dim anche 26 ju in , l ’orchestre de cham bre de 
Saint-C loud a donné, avec plein siiccès, son prem ier 
concert chez M. et Mme Dieffen, rue Presehez.

Les jeunes artistes ob tin ren t un  vif succès.
I l  est à souhaiter qu ’on les entende à nouveau à 

Saint-Cloud au cours de l’hiver 1955-1956.

Gilbert GRANDVAL et le  Général DIO

N otre concitoyen G ilbert G randval a été nom m é 
résident général de F rance au M aroc.

Sa tâche est délicate. Mais elle va aux épaules de 
l ’ancien am bassadeur en Sarre, du résistant authentique, 
de l ’aviateur énergique, de l ’Alsacien sans peur, et de 
l ’hom m e qui possède, c’est essentiel au M aroc, la 
baraka.

G ilbert G randval, u n  adm ira teur de Lyautey, - est un 
réaliste et un  hom m e d ’action. I l  saura, nous n ’en dou
tons pas, s’in sp ire r de Lyautey, en adap tan t les m é
thodes du grand A fricain aux tem ps actuels.

** *

Le général Dio vient de p rendre  son com m andem ent 
en A frique N oire Française, à Brazzaville. E n  raison 
des incidents du C am eroun, son départ a été avancé.

Le général D io, qui a été le  plus jeune général de 
l ’arm ée française, qui a succédé à Leclerc au com m an
dem ent de la 2° D .B ., qui a baroudé p artou t, qui a eu 
victoires sur victoires, hab ite  Saint-Cloud, ru e  du Mont- 
V alérien.

NECROLOGIE

Mme Ernest Tissot, veuve de l ’ancien m aire de 
Saint-Cloud, est décédée à P aris, le  29 avril 1955. Elle 
a été inhum ée dans la  plus stricte in tim ité  dans le 
caveau de fam ille, au cim etière de Saint-Cloud, le 
2 mai.

Nous présentons à sa fam ille nos pins sincères 
condoléances.

*
*  *

M. P ierre  D eloncle, ancien collaborateur du m a
réchal Lyautey, ancien élève de l ’Ecole des Chartes, 
écrivain connu et conférencier de ta len t, qui hab ita it 
12, rue du M ont-V alérien, est décédé subitem ent. I l  a 
été inhum é à Cahors, le 15 ju in  1955.

A sa veuve, à sa b ile , épouse du chef d ’escadrons 
des M outis, un  nom  unanim em ent respecté dans notre 
ville, nous présentons nos condoléances émues.

** *

Le 5 ju ille t 1955 est décédé, 8, rue Gaston-Latouche, 
M. R ené P a trie r, grand m utilé  de la  guerre 1914-1918.

Il a été inhum é au cim etière de Saint-Cloud.
Nous présentons à sa fem m e, à son fils, à sa sœ ur, 

Mme B runeteaud  et à sa fam ille, nos condoléances 
sincères. ** *

Les obsèques de M. H enri B adaire, beau-père de 
M. A lain Coutureau, conseiller m unicipal, ont eu lieu 
le 21 avril, au m ilieu d ’une nom breuse affluence. 
L ’inhum ation  a eu lieu au cim etière de Saint-Cloud.

M. B adaire é ta it très connu et très estimé dans no tre  
ville.

La M unicipalité é ta it représentée aux obsèques, n o 
tam m ent par MM. R ollin , Laurence, m aires-adjoints.

Nous présentons à M. C outureau et à sa fam ille nos 
vives condoléances.



IN MEMORIAM

, i u ' n 5 po u r com m ém orer le souvenir de l ’appel 
du général de G aulle, une  quaran ta ine  de personnes 
se sont rendues au M onum ent aux M orts, place de la 
M airie. U ne croix de L orraine a été déposée au pied 
du m onum ent p a r le  capitaine M oulinier, com pagnon 
de la  L ibération .

La p lu p a rt des personnes présentes sont ensuite 
allées au m ont V alérien  où elles ont assisté à la céré
m onie au cours de laquelle  le L ibérateur du te rrito ire  
a ran im é la flamme.

M. FERNAND ANCLA

. M- F ernand  A ncla, percep teu r de Saint-C loud, est 
decedé le 31 m ai, à l ’âge de 52 ans.

Ses obsèques ont eu lieu  le  2 ju in . A près la  céré
m onie religieuse et l ’absoute, donnée p ar l ’abbé Baye, 
un  public très nom breux a suivi la  dépouille  m ortelle  
de M. A ncla, au cim etière de Saint-Cloud.

Le m aire de Saint-C loud, MM. R ollin , L aurence, ad 
jo in ts, de nom breux  conseillers m unicipaux, beaucoup 
de fonctionnaires de la  ville, des contributions, de la 
perception , p lusieurs amis personnels, les chefs e t les 
pairs du défunt, é ta ien t présents et ont tenu  à offrir 
leurs condoléances ém ues à Mme Ancla, à ses enfants 
et à la fam ille.

M. Ancla avait été longtem ps en service à Pondi- 
cbery et en A .O .F . Il devait fa ire  incessam ent, au 
C entre C ulturel de Saint-C loud, une causerie su r l ’Inde  
irançaise où il avait vécu dix ans.

Dans la  cité clodoaldienne, il ne com ptait que des 
am is; il laisse des regrets unanim es.
, cim etière, M. G ourdin , tréso rier-payeur général 

de Seme-et-Oise, a prononcé l ’éloge funèbre de 
M. Ancla.

LES SPORTS

BREVET SPORTIF A SAINT-CLOUD

Le m ard i 17 m ai se sont disputées les épreuves du 
brevet sportif.

Les écoles publiques de la ville de Saint-C loud p ré 
sentaient comme chaque année de nom breux candidats. 
V oici quels ont été les résultats :

Garçons. — Présentés : 95.
A dmis : 92 dont 92 on t ob tenu le  brevet sportif 

scolaire e t 67 le brevet sportif populaire .
Filles. —  Présentées : 55.
Admises : 53 dont 53 ont obtenu le brevet sportif 

scolaire et 31 le  brevet sportif populaire .
Toutes nos félicitations aux professeurs d ’éducation  

physique de nos établissem ents scolaires de la ville 
Mme M urât et M. D assaut, en souhaitan t q u ’ils con- 
tin u en t dans cette voie.

COUPES MUNICIPALES A SAINT-CLOUD

T ennis
Le 25 ju in , le Tennis-Club de Saint-Cloud a fa it 

d ispu ter les coupes m unicipales entre les m em bres de 
ce club.

Le tem ps était excellent, l’am biance aussi. P arm i 
la  nom breuse assistance, on no tait la présence de

MM. M onsel, Laurence, Jou lia , Beaufocher, Neveu, 
Pons, Coucke, etc.

Résultats :
Sim ple messieurs : Nel M arcorelles bat G. Bloch, 

6-1, 6-3.
Simples dam es : M me Lantz bat M lle H élène Pou- 

sanoff, 6-1, 6-2.
D ouble messieurs : N. M arcorelles-P ierre Poussanof 

ba tten t G. F leury  et G. B loch 10-8, 6-3.

Basket-Ball

La rem ise de la coupe Ed. Bonnefous a eu lieu  le 
19 ju in , au stade K elly.

M. Lépissier, m inistre p lén ipo ten tia ire , chef-adjoin t 
de cabinet de M. Ed. Bonnefous, m inistre des P .T .T ., 
député de Seine-et-Oise, a rem is le  challenge à 
M. Cliasles, le jeu n e  et sym pathique cap itaine de bas
ket-ball.

U. A. S « LA CLODO » 
Section gym nastique. - A thlétism e

N otre section a, le 20 m ars dern ier, organisé au 
stade K elly , avenue Foch , le tourno i inter-société de 
Seine-et-Oise qui a connu un  vif succès et a vu nos 
jeunes gymnastes se classer très honorablem ent.

Le précédent bu lle tin  avait donné le com pte rendu  
du tourno i de gym nastique artistique fém inine qui s’est 
déroulé le  27 m ars à la  Salle des Fêtes m unicipale.

Nous croyons devoir a ttire r l ’atten tion  des parents 
sur l ’en traînem ent gym nique p ra tiqué  dans no tre  sec
tion . La gym nastique est indispensable au développe
m ent physique de l ’enfant et lu i p erm ettra  plus ta rd  
la p ra tique  d ’un  sport.

Nous rappelons donc que les inscriptions sont reçues 
au stade K elly , 48, avenue du M aréchal-Foch, lors des 
séances d ’en traînem ent, les jeu d i et sam edi, à p a r tir  de 
19 heures p a r le m oniteur général, M. R am illon , ou 
p ar no tre  secrétaire, M. Bel.

N otre section est actuellem ent en p lein  développe
m ent. E lle  com pte déjà une  centaine de m em bres 
licenciés.

En outre, nos jeunes gens p artic iperon t p rochaine
m ent à plusieurs concours et challenges : V igneux,
Sevran, Goussainville, R ueil, V illeneuve-A blon, Crosne, 
etc...

Enfin, no tre  section organisera, le 11 septem bre p ro 
chain, sous les auspices de la  M unicipalité, les chal- 

■ lenges annuels du Souvenir, m asculin et fém inin  des 
Société de l ’Ile  de F rance. L ’après-m idi aura lieu  au 
stade K elly  une grande fête de gym nastique.

Nous invitons bien cordialem ent tous nos amis et 
cam arades à assister à cette m anifestation sportive.

PUTEAUX ENLEVE LA COUPE 
DE LA VILLE DE SAINT-CLOUD 

Volley-ball

Cette com pétition, qui s’est disputée le dim anche 
26 ju in , au stade K elly , à Saint-Cloud, a vu s’aligner 
hu it équipes : B .N .C .I. (deux équ ipes), A .C .B .B . (1 
et 2 ), J.S . P u teaux , U.S. Clichy et les deux form ations 
de TU.A.S. « La Clodo », club orgnisateur.

Les élim inatoires du m atin  qualifient quatre  clubs : 
P u teaux , A .C .B .B ., B .N .C .I. e t « La Clodo ».

Les demi-finales qualifient la B .N .C .I. et la J.S .



P uteaux , qui jo u en t la finale devant un nom breux 
public.

B rillan t vainqueur p a r 3 sets à 0, P u teaux  reçut la 
coupe des m ains de M. Laurence, ad jo in t au m aire, 
lequel é ta it assisté de M. C harondière, conseiller 
m unicipal.

A près la  d istribu tion  des récom penses, qui eu t lieu 
au cours d ’u n  vin  d ’honneur, M. Laurence invita  tous 
les sportifs présents à lever leu r verre à la  santé de 
« La Clodo » e t de sa section de volley.

P arm i les nom breuses personnalités que M. E . Do- 
m alain , p résident de la  section de volley-ball eu t le 
p laisir d ’accueillir à cette jou rnée , citons MM. Beaufo- 
cher, conseiller m unicipal; A ndré, vice-président de 
l ’U .A .S. « La Clodo »; Roussel, p résiden t de la  section 
foo tball; Bel, R am illon, de la  section de gym nastique; 
Neveu, Gonon, Mme L audré, etc.

LE GROUPE AÉRIEN COLONEL THÉNAULT

Le groupe aérien « Colonel T hénault », c’est l ’Aéro- 
Club Saint-Cloud qui, les samedis, dim anches et. jours 
fériés, à Toussus-le-Noble, app rend  à ceux qui le  dé
siren t à p ilo ter pour obtenir en 15 heures de vol le 
b revet de p ilo te de tourism e 1er degré.

La section de vol à voile est basée à Persan-Beau- 
m ont. Sans ê tre  m em bre de l ’Aéro-Club de Saint-Cloud, 
on peu t tou jours p rend re  le baptêm e de l ’a ir  à Toussus- 
le-N oble et survoler le château de Versailles ou celui 
de D am pierre  ou la vallée de Chevreuse. E t puis, si 
on ne  vole pas, on prend  u n  bon bol d ’a ir  dans un  site 
sain et agréable.

Le 15 m ai d ern ie r, au tour de M. Chaveton, m aire 
de Saint-C loud, é ta ien t réunis à l ’aéroport de Toussus- 
le-N oble, en u n  déjeuner am ical, le  colonel Teissier, 
com m andant de l ’aéroport de Toussus-le-Noble e t de 
nom breuses personnalités de l ’aviation adhérente à 
PA éro-Club de Saint-Cloud.

M. E douard  Bonnefous, m in istre  des P .T .T ., député 
de Seine-et-Oise, avait tenu , m algré les m ultiples de
voirs de sa charge, à venir passer une dem i-lieure avec 
les m em bres du club. Au dessert, M. Chaveton et 
M. Jean  H olub , président actif, rappe lè ren t le souvenir 
du colonel T hénau lt et saluèrent quelques-uns des Clo- 
doaldiens présents, dont MM. Laurence, m aire-adjoint 
de Saint-C loud, Oble, vice-président du club, conseiller 
m unicipal, T rodé, de l ’A éro-Club, etc.

AU CLUB DES BOULISTES 
Les B o u l’Dogs d e Saint-Cloud

La quadre tte  composée de Bobi A rtenis, B ernard  
F ernand , G odeheguini A ndré, Catros M aurice, vient de 
rem porter le t i tre  de cham pion de P aris, le  19 ju in  
1955, à Levallois.

C’est une belle victoire qui v ien t s’ajou ter à celle 
déjà rem portée en 1947 à Cannes, en 1948 à R oanne, 
en 1949 à Nîmes et en 1952 à Béziers, sans oub lier le 
cham pionnat individuel de Paris enlevé p a r Bobi Ar- 
ténis en 1951.

î Nous souhaitons bonne chance à nos joueurs qui 
' vont représen ter le  Club des B oul’Dogs de Saint-Cloud 

aux cham pionnats de France 1955 qui ont lieu  cette 
année à Paris, te rra in  du Cham p de M ars, les 19, 20 
et 21 août prochain.

Le Club des B oul’Dogs de Saint-Cloud qui a 20 ans 
d ’existence a fa it preuve d ’une très belle activité pour

cet anniversaire. Nous l ’en félicitons vivem ent et nous 
adressons tous nos com plim ents aux cham pions.

Nous pensons ê tre  en m esure prochainem ent de p ro 
céder à l ’inauguration du nouveau te rra in  du jeu  de 
boules qui a été édifié en même tem ps que le ja rd in  
d ’enfants de la Passerelle. Les joueurs du club ne 
peuvent sur ce beau te rra in  neuf que renforcer leu r po
sition et se p rép are r à rem porter de nouvelles victoires.

Un p o in t d ’h isto ire locale

Saint-Cloud au début de l’occupation 
par l’armée Prussienne

P E N D A N T  LE SIÈGE DE P A R I S

J o u r n a l  d ' u n e  C l o d o a l d i e n n e
(Suite et fin )

1“  novem bre. — Le voilà donc fa it ce voyage tan t reculé
et q u ’avec raison je  craignais, tant je  ne me l ’exagérais pas.
I l  a été cruel. Nous partons de la m aison, nous quatre femmes, 
et Louis chargés de paquets et faisant m archer ma pauvre m ère. 
Il fa llait a ller ju sq u ’à la place de l ’H ôpital. Im possible. Deux 
hommes la  p rennent sur une chaise et la  m ontent. Tout le m onde 
arrive, chacun a son paquet, trois chemises. Si peu qu ’on en 
prenne, c’est encore trop . On avait prom is que les Prussiens qui 
nous faisaient p a rtir  aviseraient au m oyen de transporter les in 
firmes, rien . T rois Prussiens brutaux font p a rtir  à pied. Je veux 
faire  m onter à ma pauvre vieille m ère les m arches qui condui
sent de l ’hôpital au débarcadère, im possible; nous sommes ob li
gées, H erm ine et m oi de la m onter de m arche en m arche, elle
ne tenait plus sur ses jam bes, tout le reste de la troupe  était
loin. Nous avions là une brouette, je  mis ma m ère dessus, mais 
nous avions quatre paquets, i l  fallait les porter. Enfin M onsieur 
le C uré arriva et la  fam ille Couvercelle, mais tout le  m onde 
avait tant de paquets que personne ne voulait rou ler la b rouette. 
Enfin M. Po tier, pauvre cher et bien  brave hom m e m ’a tirée  
de ce m auvais pas. J ’étais décidée à re to u rn er seule avec ma 
m ère, à m ’enferm er et attendre le sort qu ’il p lairait à D ieu et 
aux Prussiens de décider de nous; mais H erm inie ne  voulait pas 

.rester b ien  entendu n i m e laisser. Enfin, nous sommes arrivées 
dans cet équipage ju sq u ’à la grille d ’Orléans et là, je  m e suis 
adressée à u n  officier prussien, en le p rian t de vouloir bien  me 
donner^ un  hom m e pour tra în er ainsi m a pauvre m ère  ju sq u ’à 
V ille-d’Avray, ce qui me fu t accordé. Nous portions les p a 
quets. Hélas, si peu que nous ayons pris, c’était bien  lourd . 
J ’avais pris le carnier de m on m ari, mais bourré  e t deux p a 
niers, la pauvre H erm inie, des paquets, u n  sac de nu it. Mon
m ari et Em ile étaient partis comme ils étaient, il fallait appor
ter des vêtem ents pour eux.

Enfin, tan t b ien  que m al, nous sommes arrivés à  Ville- 
d ’Avray. Là, j ’eus le bonheur de trouver une voilure qui ve
nait d ’am ener de la farine. Je  le p ria i de p rendre m a m ère et 
il em plit sa voiture de paquets, et ma m ère et la bonne de 
M onsieur le Curé com plétèrent la voilure. Nous, nous marchâm es 
à pied ju sq u ’à Versailles, entre deux haies de Prussiens.

Arrivés à Versailles, comme un  troupeau de bœufs, on nous 
fit a ller à la préfecture donner nos noms et là, partis de chez 
nous à m idi, nous étions libres à 6 heures du soir. Six heures, 
hélas ! qui doivent com pter dans la vie comme des années !

Mon m ari était lib re , mais je  n ’ai même pas pu  l ’em brasser 
en passant, il ne fa llait pas dépasser la ligne des Prussiens, Em ile 
aussi était lib re , les autres étaient retenus et ont passé pa r un  
conseil de guerre, pour une m alheureuse lettre  que le petit 
vicaire avait écrite au G aulois, pour une  rectification, le ttre  
q u ’heureusem ent m on m ari n ’avait pas signée. Ce sont tous ceux 
qui l ’ont signée qui ont passé devant, un  conseil de guerre et 
le petit vicaire qui l ’avait écrite a bien m anqué d ’être  fusillé ; 
enfin ils sont tous acquittés, D ieu m erci.

Nous avons eu le bonheur de rencontrer un  ami, l ’économe
de l ’hôpital, qui avait son appartem ent lib re , sa femm e étant 
partie. Nous voilà installés bien  comm odément. Ma m ère, je  l ’ai 
placée comme pensionnaire à l ’hospice, elle a  tous les soins
possibles. Célestine est avec elle. Je  suis plus tranqu ille . Je  
vais la voir tous les jours.

Versailles est approvisionné assez b ien ; on y est re la tive
m ent bien et enfin on ne tire  pas sur nous. Mais comme on 
n ’a pas voulu à la  préfecture garder Lem oine, on lu i a assigné 
R am bouillet, Em ile est parti avec lu i; de là ils espèrent arriver 
près de leurs fem m es; c’est encore u n  nouveau tourm ent pour 
nous car nous serons sans nouvelles toujours. J ’espère et j ’attends!



10 novem bre. — Em ile et Louis sont partis le  1er de ce mois 
et nous sommes encore sans nouvelles. J ’ai écrit ce m atin  à 
Angèle. On nous perm et d ’envoyer des lettres, partout les P ru s
siens se chargent de m etten t nos lettres aux postes françaises; 
elles arriveron t donc. J ’ai écrit aussi à Mme Collas. J ’attends 
avec b ien  de l ’im patience les réponses. On devrait m ettre ces 
lettres aux postes prussiennes. Evidem m ent, nous nous ennuyons 
à m ourir. Ma m ère va b ien  m ais elle s’ennuie et veut toujours 
re to u rn er chez elle, pauvre fem m e ! Chez elle , en  avons-nous un  
m ain tenan t; question difficile à résoudre. Qu’est-ce que nous 
trouverons à n o tre  re tou r, m on D ieu et quand ce re tou r ?

La ville est assez b ien  approvisionnée et pas très chère, il 
n ’ÿ a que le sucre qui vaut 2 fr. 50, on m anque d ’allum ettes. 
Les légum es, les fru its , les poulets m êm e y sont en abondance. 
On est p resque à Saint-C loud, il y a tant de m onde de ce 
m alheureux pays !

Nous sommes chez u n  M onsieur qui est rem pli pour nous 
d ’égards et de bonté. C’est une grande com pensation à nos p ro 
fonds chagrins; ah si j ’avais une le ttre  d ’Em ile, de mes enfants, 
de mes pauvresC ollas. J ’attends ! J ’attends et j ’espère !...

16 novem bre. — Q uel bonheur !... Des nouvelles de nos e n 
fants. Ils vont b ien  tous. Jenny, M arie, ils sont tous réunis, ô 
m on D ieu, c’est la p rem ière  jo ie  que nous éprouvons depuis 
deux m ois; comme j ’ai em brassé de bon cœ ur M. D ejean qui 
est venu nous apprendre  ces bonnes nouvelles.

Nous voyons beaucoup de m onde. M. R iocreux est venu 
nous voir au jo u rd ’h u i; il habite  l ’hospice de Sèvres. Le bas de 
Sèvres est inhabité.

La m aison C liardel est en grande partie  brû lée , celle de 
Mme A ppoil est dévastée, quel m alheur ! Nous nous attendons 
bien  à ce que la n ô tre  a it le m êm e sort, m ais l ’assurance que 
nos enfants et nos amies sont en bonne santé nous donne le 
courage de supporter les pertes m atérielles. Nous nous attendons 
à ne  rien  re trouver, s’il en reste, ce sera une trouvaille.

M on pauvre m ari se fait un  peu à cette idée, il m aigrit à 
vue d ’œ il, et cependant nous m angeons b ien  e t il dort bien  ; 
rassuré sur les enfants, j ’espère q u ’il va se rem ettre  u n  peu.

Ma m ère dem ande toujours à re to u rn er chez elle, pauvre 
fem m e, à son âge, quel chez elle trouvera-t-elle ? Aussi, il faut 
v raim ent chasser toutes ces tristes idées, car on ne v ivrait plus.

A ttendons et espérons, c’est toujours ainsi que j ’arrête ce 
jo u rnal. On nous fa it espérer qu ’il  va y avoir quelque chose 
de sérieux. Ah ! si cela pouvait donc finir d ’une m anière ou 
d ’une autre, que nous re tourn ions chez nous, que tou t cela 
s’arrange. Attendons.

M arie-Louise-A dine L e b l o n d  (1808-1893) 
épouse de M. C onstantin B i s s o n n i e k , 

dom iciliés en 1870, 9, rue  d ’Orléans, Saint-Cloud.

NOTES ET INDEX
1er novem bre. — I l  s’agit du  jo u rn a l Le Gaulois (lettre 

écrite pa r u n  v icaire de Sain t-C loud).
16 novem bre. — M me A ppoil, artiste  à la M anufacture de 

Sèvre, ami de Mme Bissonnier.
R iocreux Denis-Désiré (1791-1872), conservateur du  Musée 

céram ique de Sèvres, ami de M. B issonnier.
Sa vie et ses travaux sont résum és dans une notice de 

M. Am broise M ilet, chef de fabrication  à la M anufacture de 
Sèvres, 1883.

En 1870, son dévouem ent et son activité assurèrent le sau
vetage-des collections de la M anufacture de Sèvres qui se tro u 
vait en p rem ière ligne.

« En une sem aine, chose incroyable, to u t ce que le Musée 
contenait de p lus précieux fu t déplacé. Le conservateur, avec 
deux aides dévoués, dépouillait lui-m êm e galeries et vitrines de 
leurs objets se dem andant s’il les reverra it jam ais, tandis qu ’un 
collègue présidait à l ’em ballage et au départ. La dernière  voi
tu re, chargée des précieuses caisses, p a rtit le  dim anche 18 sep
tem bre au soir. Dans la nu it, le pon t de Sèvres sautait et le 
lu n d i m atin , la ville était au pouvoir des Prussiens. »

ÉTAT CIVIL 
NAISSANCES 
M ois d ’A vril

Daniel-Lucien Pélissier. — Aîm ane R adi. — Jocelyne-Fran- 
çoise Ÿ ial. — Jean-Louis-P ierre-E lie T hepot. — Christian-Jean 
Cognet. — G érard-B ernard-M ichel Basiletti. —, Josiane-Suzanne 
M ugnier. — Isabelle-C laire M onod. — C alherine-Thérèse-Louise 
B ourdier. — E lisabetli-France-Isabelle L arp in . — Catherine-M arie- 
A ndrée Coutureau. — Jean-Pierre-R aoul-G aston Beslot.

M ois de M ai
C orinne-Danièle-Sylvie B eugnet. — M arie-France-Evelyne Clé

m ent. -— Janine-P aulette  C haboissier. — Bernard-R obert-Luc 
M ontas. — Evelyne-M arie-Georgette Chalopin. — Philippe-Serge 
C ourtin . — André-Gaston Treglos. — P atrick  Godard. — Pierre- 
Bernard-M arie-A ndré L em onnier. — Geneviève Oria. — Cathe- 
rine-L ucienne Soullier. — Patrick  Pasquier. — Geneviève-Prisca- 
Odile Landry. Jan ine Bngratchev.

M ois de Ju in
G abrielle-R oberte-Janine Cam pani. — Jean-Philippe-Louis- 

M arcel H uet. — M arie-C hristine-Jacqueline M atte. — Jacqueline- 
M ichelle Flagel. — Anne-M arie-Louise T hieblem ont. — C hristian- 
Georges-André David. — Jean-Jacques C hristin . — Ànnie-Jac- 
queline Stverlynclc. — Jean-P ierre-R ené Losi. — D idier Labati.
—  Philippé-Jean-L ouis Chazaly. — Y annick-Paule-Lucienne Sola.
— C orinne-Raym onde-M arie Létang.

M ARIAGES
M ois d ’A vril

Roland-G eorges-H enri M ouzbn et Françoise-B ernadette De- 
m ars. — M aurice-H enri-R ené B ertrand et A rie tte-Ju lie  Jeune- 
cham p. — René-Jacques B lary et Pierrette-Y olande-Jeanne Ra- 
guet. — Guy-Roger-Pâul H oussard et A nne-M arguerite-V éronique 
N albach. — Claude-H enri N oury et R oberte-Suzanne Saint-Léger.
— Georges-Adolphe L ahillone et Jeanne-M arie-Françoise Dague- 
nel. — Georges-Victor Claudel et E liette-Jacqueline R oudil. — 
Jacques-Francis Vallée et A rlette-A drienne Desbois.

M ois de  Mai
R ené-Joseph P ra le t et Renée-M arie Lanère. — Georges-Lucien 

Lévy et A nne-Jacqueline-Sophie B loch. — Jean  Lévy-Loeb et 
N icole-Pascale-Louise Iu rilli. — Etienne-Em ile-Jean B arb ier e t 
R aym onde-Fernande Leguay. — B ertrand-M arie-Em ile Suet e t 
Jacqueline-Pauletle  M aréchal. —- M arius B arbarit et Yolande- 
Georgette-Renée M aloisel. — Jacques-Jean-R obert D uburcque et 
Lucette-Georgette A rfeuille. — Lorant-Edouard-C harles K uhnè 
et Renée-M arguerite M ouflard. — Àndré-Eugène-Louis M ottais et 
Josette-C hristiane M ende.

M ois de Juin
Jacques-M ichel Schneider et M adeleine-Olga V erbeck. — 

François-Eugène-Léon B odin et L iliane Beauvais. — Claude-Lu- 
cien G uichard et Christiane-M arcelle D ubois. — Guy-Jacques- 
Victor Lorin  et Colette G onin. — R ené-Em ile Huss e t Berthe- 
M arie-Eugénie W aroquet. — M arcel-Léon-Georges Goupy et Ray- 
m onde Feltis. — Jacques-M aurice O livier et P ierrette-C hristiane 
P ichard . — André-M aûrice-Roger P rieu r et G isèle-Paulette H uet.
— André-Léon-Charles Féron  et Yvette-Georgette T aupin . — Jean 
F errer et M onique-M arie-Thérèse L lorens. — Jean  P in a rd  et Ja- 
nine-G eneviève Desm arès. — B ertile  L apalu  e t Yvonne-M arie- 
Jeanne C lerjeaud. — H enri-Jean-Jacques Favre et Denisé-Cliar- 
lotte  Vanhefïen. — Robert-M aurice-Raoul A llaire et C laudine 
K untz. — Jean  M albec et M onique P h ilippe . Bernard-M arie- 
Gaston M etzle et Jacqueline-A nnie-Josette Doazan. — Jean-Julien- 
H enri Le N orm and et Noëlle-M arie-Yvette Le Gac. — Gilbert- 
P au l Wa liber et M auricetle-Renée M ontjarret. — Luciën-Léon 
M eunier et Yvonne-Lucie-France Chane. — Jean-Louis-Guy Delage 
et M arie Préfum e.

DECES
Mois d ’A vril

Amtèle-M arie-Pélagie D elm aire, veuve R am beau, 88 ans. — 
Anne-M arie-Claire de Boyvau, 81 ans. — M arie-Louis Revellec, 
78 ans. — Joseph-Léon Collette, 86 ans. — Léontine-Cécile D e
vinât, veuve Chauvet, 74 ans. — A rthur-Lucien-A lfred Belaud,
63 ans. — M arguerite-Julie R epingon, femm e G ilbert, 64 ans. — 
V ictor-Em m anuel-H enri Lalouet, 92 ans. — Alice-Louise V illuis, 
veuve C oquelin, 79 ans. — A lbertine-M arie-A ntoinette Carel,
veuve M oulin, 81 ans. — Isidore-M arie-Paul Bouchy, 81 ans. —
Paul-Gustave Bracchi, 80 ans. — Jean-Louis-Anastase Cassard,
83 ans. — Quinzio-Augusto Rossi, 64 ans. — Dom inique-Joseph- 
P ierre  P o lled ri, 51 ans. — M aurice-H enri Levêque, 62 ans. — 
Henri-Léon Badaire, 61 ans. — Françoise B arboutie , 71 ans. — 
Louis-Charles B audiau, 75 ans. ,— Colette-M arie-A nne-Paule Li- 
coys, 41 ans. — Eva-Berthe-Clara L elourdy, femm e Zoe, 64 ans.

M ois de  Mai
Léontine-M arlhe-H enriette G iront, femm e Lom bard, 47 ans.

— Françoise-Eugénie Thom as, femm e Le Bonhom m e, 43 ans. — 
M arthe-V ictorine Le Masle, veuve Subrenat, 68 ans. — Jeanne- 
M arie M alo, 65 ans. —■ H enriette-A lice H arel, véuve Bouttieaux, 
67 ans. — Andrée-Lucienne Cottereau, femm e M argarit, 53 ans.
— M aurice Charleux, 61 ans. — R oland-A uguste-Frédéric Le 
Rouget, 53 ans. — H enri O rdrenneau, 62 ans. — M arie-M artlie 
B onnel, veuve B ourget, 79 ans. — M arie-A lexàndrine M énard, 
veuve Bosse-Blanc, 84 ans. — A chille-H enri-A dolphe C lém ent, 
75 ans. — Augustine-M arie-Josèphe Deflechy, veuve P louvier, 
86 ans. “  M arguerite-Juliette  Septier, veuve Desjâcques, 69 ans.
— Claudine-Em ilie Bonnefoy, veuve C outurier, 86 ans. — Lucieh- 
Eugène H erelle, 79 ans. — Fernand-A ndré-Joseph Ancla,- 52 ans.

M ois de Juin
Suzanne-Augustine Legalle, femm e A brioux, 69 ans. — Hé- 

lène-A drienne Jo re l, femme Kw an, 59 ans. — Jean Om er, 26 ans. 
- -  M arie T heillaud, veuve T heillaud , 73 ans. — Ju lie tte  Pour- 
r ie r, veuve B oulanger, 67 ans. — Claire-A ugustine T h irie t, veuve 
Gilson, 76 ans. — François-Em ile M arguet, 86 ans. — Eisa R ing, 
veuve A rm engaud, 79 ans.
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